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Assistance Technique Contrôles Chaudronnerie Tuyauterie Industrielle, Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-3231 Bettembourg, 52, route d'Esch.

R.C.S. Luxembourg B 158.245.

L'an deux mil treize, le vingt-huit janvier.

Pardevant Maître Martine DECKER, notaire de résidence à Hesperange,

Ont comparu:

- Monsieur Abdlouab OUADAH, Dessinateur en Chaudronnerie et Tuyauterie Industrielle, né à Metz (France), le 24
octobre 1968, demeurant à F-57280 Maizières-lès-Metz (France), 37, rue Robert Schuman,

- Monsieur Rachid MAKHLOUFI, Technicien d’étude, né à Thionville (France), le 22 juin 1970, demeurant à F-57920
Veckring (France), 10, Impasse des Bleuets.

Lesquels comparants ont exposé au notaire instrumentant:

- Que la société à responsabilité limitée “Assistance Technique Contrôles Chaudronnerie Tuyauterie Industrielle”, en
abrégé “A2CT”, établie et ayant son siège à L-3231 Bettembourg, 52, route d’Esch (la “Société”), a été constituée suivant
acte reçu par le notaire instrumentant, en date du 10 janvier 2011, publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Asso-
ciations, numéro 723 du 14 avril 2011;

modifiée suivant acte reçu par le notaire instrumentant, en date du 10 janvier 2012, publié audit Mémorial C, Numéro
718 du 17 mars 2012,

- Qu'elle est inscrite au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg sous le numéro B 158.245;

- Qu'elle a un capital de douze mille cinq cents euros (EUR 12.500.-), représenté par cent (100) parts sociales d'une
valeur nominale de cent vingt-cinq euros (125,- EUR) chacune.

- Que les comparants sont les seuls associés représentant l'intégralité du capital de la Société en vertu des statuts
publiés comme prédit.

Ensuite les comparants ont requis le notaire instrumentant d'acter ce qui suit:

Cession de parts

- Monsieur Abdlouab OUADAH, préqualifié, déclare céder vingt-six (26) de ses parts sociales de la Société à Madame
Touria LAÏDI, préparatrice de commande, née à Dkhissa (Maroc), le 16 novembre 1961, demeurant à F-57280 Maizières-
lès-Metz, 37, rue Robert Schuman.

Est intervenue aux présentes, Madame Touria LAÏDI, préqualifée, qui déclare accepter la susdite cession.

Ladite cession prend effet à partir de ce jour.

Les parts cédées ne sont représentées par aucun titre. La cessionnaire est subrogée dans tous les droits et obligations
attachées aux parts cédées.

Prix

Le cédant et la cessionnaire déclarent que la présente cession a eu lieu pour et moyennant le prix convenu entre
parties, de trois mille deux cent cinquante euros (3.250,- €), prédit montant, que le cédant préqualifié reconnaît et déclare
avoir reçu de la cessionnaire dès avant la signature des présentes et hors la présence du notaire, ce dont quittance et
titre par le cédant.

Sur ce Monsieur Abdlouab OUADAH, prénommé, agissant en sa qualité de gérant technique, et Monsieur Rachid
MAKHLOUFI, prénommé, agissant en sa qualité de gérant administratif de la Société, déclarent accepter la susdite cession
au nom de la société “Assistance Technique Contrôles Chaudronnerie Tuyauterie Industrielle”, en abrégé “A2CT”, con-
formément à l’article 1690 nouveau du Code civil.

Ils ont encore déclaré n’avoir entre leurs mains aucune opposition ou empêchement qui puisse arrêter l’effet de la
susdite cession.

Assemblée générale extraordinaire

Ensuite Monsieur Abdlouab OUADAH, Monsieur Rachid MAKHLOUFI et Madame Touria LAÏDI, prénommés, en leur
qualité de seuls et uniques associés de la Société, représentant l’intégralité du capital social, déclarent se réunir en as-
semblée générale extraordinaire pour laquelle ils se reconnaissent valablement convoqués, et requièrent le notaire
instrumentant d’acter leur résolution suivante:

Résolution unique

En conséquence de la cession de parts ci-avant, les associés décident de modifier l’article 5 des statuts comme suit:
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“ Art. 5. Le capital social est fixé à douze mille cinq cents euros (12.500,- €) divisé en cent (100) parts sociales de cent
vingt-cinq euros (125,-EUR) chacune, entièrement libérées, réparties comme suit:

1.- Monsieur Abdlouab OUADAH, préqualifié, vingt-cinq parts . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 25
2.- Monsieur Rachid MAKHLOUFI, préqualifié, quarante-neuf parts . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 49
3.- Madame Touria LAÏDI, préqualifiée, vingt-six parts . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 26
Total: cent parts . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 100

La propriété des parts sociales résulte des présents statuts ou des actes de cession de parts régulièrement consentis,
sans qu'il n’y ait lieu à délivrance d'aucun titre.

Chaque part sociale donne droit à une fraction proportionnelle au nombre des parts existantes de l'actif social ainsi
que des bénéfices.”

Estimation des frais

Le montant des frais, dépenses, rémunérations ou charges sous quelque forme que ce soit, qui incombent à la société
et qui sont mis à sa charge en raison des présentes, s'élève approximativement à 1.000,-€.

Dont acte, fait et passé à Hesperange, en l’étude du notaire instrumentant, date qu'en tête des présentes.
Et après lecture faite et interprétation donnée aux comparants, connus du notaire instrumentant par noms, prénoms

usuels, états et demeures, ils ont signé avec Nous notaire le présent acte.
Signé: Ouadah, Makhloufi, M.Decker.
Enregistré à Luxembourg Actes Civils, le 29 janvier 2013. Relation: LAC/2013/4220. Reçu soixante-quinze euros 75,00

€.
Le Receveur (signé): Irène Thill.

POUR EXPÉDITION CONFORME, délivrée aux fins de dépôt au registre de commerce et des sociétés.

Hesperange, le 4 février 2013.

Référence de publication: 2013017562/75.
(130021521) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 4 février 2013.

BCHM S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-8279 Holzem, 28, rue de Capellen.

R.C.S. Luxembourg B 147.309.

L'an deux mille treize, le vingt-huit janvier.
Par devant Maître Joseph ELVINGER, notaire de résidence à Luxembourg, soussigné.
Se réunit une assemblée générale extraordinaire des associés de la société à responsabilité limitée "BCHM S.à r.l.",

ayant son siège social à L-2550 Luxembourg, 138A, avenue du X Septembre, R.C.S. Luxembourg section B numéro
147.309, constituée sous la dénomination YILDIZ & FALLAH CONSULTING; S.à r.l., suivant acte reçu le 20 juillet 2009,
publié au Mémorial C, Recueil Spécial des Sociétés et Associations, numéro 1563 du 13 août 2009.

L'assemblée est présidée par Monsieur Charles KRIER, juriste, demeurant professionnellement à Luxembourg.
Le président désigne comme secrétaire et l'assemblée choisit comme scrutatrice Madame Rachel UHL, juriste, de-

meurant à Luxembourg.
Le président prie le notaire d'acter que:
I.- Les associés présents ou représentés et le nombre de parts sociales qu'ils détiennent sont renseignés sur une liste

de présence. Cette liste et les procurations, une fois signées par les comparants et le notaire instrumentant, resteront
ci-annexées pour être enregistrées avec l'acte.

II.- Il résulte de la liste de présence que toutes les parts, représentant l'intégralité du capital social sont représentées
à la présente assemblée générale extraordinaire, de sorte que l'assemblée peut décider valablement sur tous les points
portés à l'ordre du jour, dont les associés ont été préalablement informés.

III.- L'ordre du jour de l'assemblée est le suivant:

Ordre du jour:

1.- Transfert du siège social de la société de L-2550 Luxembourg, 138A, avenue du X Septembre à L-8279 Holzem,
28, rue de Capellen.

2.- Modification afférente de l'article 5 des statuts.
Après approbation de ce qui précède, il est décidé ce qui suit à l'unanimité:

Résolution unique:

Il est décidé de transférer le siège social de la société de L-2550 Luxembourg, 138A, avenue du X Septembre à L-8279
Holzem, 28, rue de Capellen et de modifier en conséquence l'article 5 des statuts, pour lui donner la teneur suivante:
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Art. 5. Le siège social est établi à Holzem. Il peut être transféré en toute autre localité du Grand Duché de Luxembourg
en vertu d’une décision de l’assemblée générale des associés. La Société peut ouvrir des agences ou succursales au
Luxembourg ou à l’étranger.

Plus rien n'étant à l'ordre du jour, la séance est levée.

DONT ACTE, passé à Luxembourg, les jour, mois et an qu'en tête des présentes.
Et après lecture faite aux comparants, ils ont tous signé avec Nous notaire la présente minute.
Signé: C.KRIER, R.UHL, J.ELVINGER.
Enregistré à Luxembourg Actes Civils le 30 janvier 2013. Relation: LAC/2013/4439. Reçu soixante quinze euros (EUR

75,-).
Le Receveur (signé): I.THILL.

Référence de publication: 2013017624/42.
(130021498) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 4 février 2013.

Belmolux S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1653 Luxembourg, 2, avenue Charles de Gaulle.

R.C.S. Luxembourg B 105.747.

DISSOLUTION

L'an deux mille treize, le vingt-cinq janvier,
par-devant Maître Joseph ELVINGER, notaire de résidence à Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg, agissant en

remplacement de son collègue empêché Maître Jean SECKLER, notaire de résidence à Junglinster, Grand-Duché de
Luxembourg, lequel restera dépositaire de la présente minute.

A comparu:
FRAMALUX, société à responsabilité limitée ayant son siège social au 2, avenue Charles de Gaulle, L-1653 Luxembourg,

R.C.S. Luxembourg B144530,
«la comparante»
ici représentée par Madame Ekaterina DUBLET, juriste, demeurant professionnellement Junglinster,
«la mandataire»
en vertu d'une procuration donnée sous seing privé, lui substituée, laquelle procuration, après avoir été signée ne

varietur par la mandataire et le notaire instrumentant, restera annexée au présent acte pour être formalisée avec lui.
La comparante, représentée comme dit ci-avant, a requis le notaire instrumentant de documenter ainsi qu'il suit ses

déclarations et constatations:
1. Que la société à responsabilité limitée BELMOLUX S.à r.l., R.C.S. Luxembourg B105747, ayant son siège social au

2, avenue Charles de Gaulle, L-1653 Luxembourg, a été constituée en date du 23 décembre 2004 suivant acte reçu par
Maître Henri HELLINCKX, notaire alors de résidence à Mersch, publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associa-
tions, numéro 479 du 23 mai 2005.

2. Que le capital social de la société BELMOLUX S.à r.l. s'élève actuellement à EUR 745.000.000 (sept cent quarante-
cinq millions d'euros) représenté par 745.000 (sept cent quarante-cinq mille) parts sociales de EUR 1.000 (mille euros)
chacune, entièrement libérées.

3. Que la comparante est propriétaire de la totalité des parts sociales représentatives du capital souscrit de la société
BELMOLUX S.à r.l.

4. Que la comparante, en tant qu'associée unique, prononce la dissolution anticipée de la société avec effet immédiat.
5. Que l'activité de la société BELMOLUX S.à r.l. a cessé; que l'associée unique est investie de tout l'actif et qu'en sa

qualité de liquidateur elle réglera tout le passif, de sorte que la liquidation de la société est à considérer comme faite et
clôturée.

6. Que décharge pleine et entière est donnée aux gérants de la société.
7. Que les livres et documents de la société dissoute seront conservés pendant cinq ans au siège de CF Corporate

Services.

Frais

Les frais, dépenses, rémunérations et charges, sous quelque forme que ce soit qui incombent à la société en raison du
présent acte sont évalués à environ deux mille cent euros (EUR 2.100,-).

DONT ACTE, fait et passé à Luxembourg, date qu'en tête des présentes.
Et après lecture faite à la mandataire, connue du notaire par ses nom, prénom, état et demeure, elle a signé avec Nous,

notaire, le présent acte.
Signé: Ekaterina DUBLET, Joseph ELVINGER.
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Enregistré à Grevenmacher, le 01 février 2013. Relation GRE/2013/534. Reçu soixante-quinze euros 75,00 €.

Le Receveur (signé): G. SCHLINK.

Référence de publication: 2013017628/47.

(130021707) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 4 février 2013.

Histoires de Senteurs Luxembourg, Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-7570 Mersch, 90, rue Nic Welter.

R.C.S. Luxembourg B 131.470.

L'an deux mille treize, le vingt-huit janvier.

Par-devant Maître Marc LECUIT, notaire de résidence à Mersch.

ONT COMPARU:

1. Monsieur Claude MICHIELS, commerçant, né à Kindu Port (République démocratique du Congo) le 25 avril 1959,
demeurant à L-7570 Mersch, 90, rue Nic Welter.

2. Madame Cathy MICHIELS, salariée, née à Longlier (Belgique) le 19 août 1967, demeurant à B-6840 Longlier, 13, rue
de la Maladrie.

Lesquels comparants ont requis le notaire instrumentaire de documenter ce qui suit:

Que suite à une cession de parts datée de ce jour, Madame Patricia STAESSENS, administratrice, née à Mouscron
(Belgique) le 24 septembre 1970, demeurant à F-08400 Voncq, 1, Impasse Jeanne d'Arc, propriétaire de 75 parts sociales
de la société à responsabilité limitée «Histoires de Senteurs Luxembourg», avec siège social à L-7570 Mersch, 90, rue Nic
Welter, immatriculée au Registre de Commerce et des Sociétés sous le numéro B 131.470, constituée suivant acte reçu
par Maître Roger ARRENSDORFF, Notaire de résidence à Mondorf-les-Bains, en date du 17 août 2007, publié au Mémorial
C, Recueil des Sociétés et Associations, numéro 2279 du 11 octobre 2007 et dont les statuts ont été modifiés en dernier
lieu suivant acte reçu par le notaire instrumentaire, en date du 20 juin 2012, publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés
et Associations, numéro 1938 du 3 août 2012, a cédé et transporté avec toutes les garanties de fait et de droit, avec effet
à la date de la prédite convention, ses 75 parts à Madame Cathy MICHIELS, prénommée.

Que conformément à l'article 6 des statuts, la cession de parts à un non-associé doit se faire conformément à l'article
189 de la loi du 10 août 1915 et a été, de ce fait, préalablement autorisée par l'assemblée générale extraordinaire des
associés.

Une copie du procès-verbal de l'assemblée générale des associés datée de ce jour autorisant la prédite cession ainsi
que de ladite cession de parts, après avoir été signées «ne varietur» par les comparants et le notaire instrumentaire
resteront annexées aux présentes pour être formalisées avec elles.

II. Que suite à la prédite cession de parts Monsieur Claude MICHIELS et Madame Cathy MICHIELS sont les seuls et
uniques associés de la société «Histoires de Senteurs Luxembourg», préqualifiée.

Qu'ils se sont réunis en assemblée générale extraordinaire, à laquelle ils s'entendent par ailleurs dûment convoqués
et ont pris à l'unanimité les résolutions suivantes:

Résolution unique

Les associés constatent que l'adresse de l'associé/gérant Monsieur Claude MICHIELS se trouve dorénavant à L-7570
Mersch, 90, rue Nic Welter.

Intervention

Le gérant, Monsieur Claude MICHIELS, déclare accepter expressément la prédite cession de parts au nom et pour
compte de la société et dispense le cédant de la faire notifier à la société, le tout conformément à l'article 1690 du Code
Civil.

DONT ACTE, fait et passé à Mersch, date qu'en tête des présentes.

Et après lecture faite et interprétation donnée aux comparants, ceux-ci ont signé avec le notaire le présent acte.

Signé: C. MICHIELS, C. MICHIELS, M. LECUIT.

Enregistré à Mersch, le 29 janvier 2013. MER/2013/179. Reçu soixante-quinze euros (75,00 €).

Le Receveur (signé): A. MULLER.

POUR COPIE CONFORME.

Mersch, le 4 février 2013.

Référence de publication: 2013017865/48.

(130021694) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 4 février 2013.
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Cargoleasing S.A., Société Anonyme Unipersonnelle.

Siège social: L-8011 Strassen, 283, route d'Arlon.

R.C.S. Luxembourg B 124.147.

Statuts coordonnés déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 14 février 2013.
POUR COPIE CONFORME

Référence de publication: 2013022787/11.

(130027881) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 14 février 2013.

AIC, Agriculture Investment Company S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2241 Luxembourg, 4, rue Tony Neuman.

R.C.S. Luxembourg B 29.568.

In the year two thousand and thirteen, on the 31 st of January.

Before Maître Blanche MOUTRIER, notary residing in Esch-sur-Alzette.

Was held an extraordinary general meeting of the shareholders of the public limited company "AGRICULTURE IN-
VESTMENT COMPANY S.A.", in abreviation "AIC", established and having its registered office at L-2241 Luxembourg,
4, rue Tony Neuman, incorporated by virtue of a deed of Maître Frank BADEN, notary residing in Luxembourg, dated
December 13, 1988, published in the Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations n° 81 of March 31, 1989, registered
with the Luxembourg Trade and Companies Register section B, number 29568.

The Articles of Incorporation of the company have been lastly amended by virtue of a deed of Maître Blanche MOU-
TRIER, notary residing in Esch-sur-Alzette, dated December 9, 2010, published in the Mémorial, Recueil des Sociétés et
Associations n° 179 of January 28, 2011.

The meeting opened at 8.30 a.m., under the chairmanship of Ms. Evelyne JASTROW, company director, residing
professionally at L-2241 Luxembourg, 4, rue Tony Neuman.

The Chairman appointed as Secretary Mrs. Michèle SENSI-BERGAMI, private employee, residing professionally at Esch-
sur-Alzette.

The meeting appointed as scrutineer Mr. Jérôme SCHMIT, private employee, residing professionally at Esch-sur-Alz-
ette.

The chairman declared and requested the notary to act:

I. It appears from an attendance list established and certified by the members of the Bureau that all the entire paid up
issued capital is duly represented at this meeting which is consequently regularly constituted and may deliberate upon
the items on its agenda, hereinafter reproduced, without prior notice, all the shareholders having agreed to meet after
examination of the agenda.

II. The attendance list, signed by the shareholders present, the proxy holders of the shareholders represented, the
members of the bureau and the undersigned notary, shall remain attached to the present deed together with the proxies
and shall be filed at the same time with the registration authorities.

III. That the agenda of the present Extraordinary General Meeting is the following:

Agenda

1. Decision to put the company into liquidation;

2. Appointment of a Liquidator;

3. Determination of the powers of the Liquidator and the liquidation procedure of the Company;

4. Miscellaneous.

After the foregoing was approved, the General Meeting unanimously took the following resolutions:

First resolution

The General Meeting decides to dissolve the Company with immediate effect and to put it into voluntary liquidation.

Second resolution

The General Meeting decides to appoint as liquidator "SAFILUX", having its registered office at L-2241 Luxembourg,
4, rue Tony Neuman, R.C.S. Luxembourg B 24581 ("the Liquidator').
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Third resolution

The General Meeting decides to grant the Liquidator with the broadest powers for the exercise of his mission, especially
those indicated in Article 144 to 148 of the Luxembourg law of August 10th 1915 on commercial companies as amended.

The General Meeting further decides and acknowledges that the Company shall be bound towards third parties by
the sole signature of the Liquidator.

There being no further business on the agenda, the meeting was thereupon adjourned.

Whereof, the present notarial deed was drawn up in Luxembourg, on the day named at the beginning of this document.
The document having been read to the persons appearing, they signed together with us, the present original deed.
The undersigned notary who understands and speaks English states herewith that on the request of the above appearing

persons, the present deed is worded in English followed by a French version. On request of the same appearing persons
and in case of discrepancy between the English and the French text, the English version will prevail.

Suit la traduction en français du texte qui précède:

L'an deux mille treize, le trente-et-un janvier.
Par-devant Maître Blanche MOUTRIER, notaire de résidence à Esch-sur-Alzette.
S'est réunie l'assemblée générale extraordinaire des actionnaires de la société anonyme "AGRICULTURE INVEST-

MENT COMPANY S.A.", en abrégé "AIC", établie et ayant son siège social à L-2241 Luxembourg, 4, rue Tony Neuman,
constituée aux termes d'un acte reçu par Maître Frank BADEN, alors notaire de résidence à Luxembourg, en date du 13
décembre 1988, publié au Mémorial C numéro 81 du 31 mars 1989, inscrite auprès du Registre de Commerce et des
Sociétés à Luxembourg sous le numéro B 28568.

Les statuts de la société ont été modifiés à plusieurs reprises et pour la dernière fois aux termes d'un acte reçu par
Maître Blanche MOUTRIER, notaire de résidence à Esch-sur-Alzette, en date du 9 décembre 2010, publié au Mémorial
C numéro 179 du 28 janvier 2011.

La séance est ouverte à 8.30 heures, sous la présidence de Mademoiselle Evelyne JASTROW, administrateur de so-
ciétés, demeurant professionnellement à L-2241 Luxembourg, 4, rue Tony Neuman.

La Présidente désigne comme secrétaire Madame Michèle SENSI-BERGAMI, employée privée, demeurant profession-
nellement à Esch-sur-Alzette.

L'assemblée appelle aux fonctions de scrutateur Monsieur Jérôme SCHMIT, employé privé, demeurant profession-
nellement à Esch-sur-Alzette.

Le président déclare et prie le notaire d'acter:
I. Qu'il résulte d'une liste de présence dressée et certifiée par les membres du bureau que l'intégralité du capital social

libéré et émis est dûment représentée à la présente Assemblée qui en conséquence est régulièrement constituée et peut
délibérer ainsi que décider valablement sur les points figurant à l'ordre du jour ci-après reproduit, tous les actionnaires
ayant accepté de se réunir sans convocation préalable.

II. Ladite liste de présence, portant les signatures des actionnaires tous présents ou représentés, restera annexée au
présent procès-verbal ensemble avec les procurations pour être soumise en même temps aux formalités de l'enregis-
trement.

III. Que l'ordre du jour de l'assemblée est le suivant:

Ordre du jour

1. Mise en liquidation de la société;
2. Nomination d'un liquidateur;
3. Détermination des pouvoirs du Liquidateur et de la procédure de liquidation de la Société;
4. Divers.
Après avoir délibéré, l'Assemblée Générale a pris les résolutions suivantes:

Première résolution

L'Assemblée Générale décide de dissoudre la Société avec effet immédiat et de la mettre en liquidation volontaire.

Deuxième résolution

L'Assemblée Générale décide de nommer comme liquidateur de la Société la société anonyme "SAFILUX", établie et
ayant son siège social à L-2241 Luxembourg, 4, rue Tony Neuman, inscrite au Registre de Commerce et des Sociétés à
Luxembourg sous le numéro B 24581 ("le Liquidateur").

Troisième résolution

L'Assemblée Générale décide de conférer au Liquidateur les pouvoirs les plus larges pour effectuer sa mission, et, plus
spécialement ceux indiqués aux articles 144 jusque 148 de la loi luxembourgeoise du 10 août 1915 sur les sociétés
commerciales ainsi que ses modifications.
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L'Assemblée Générale, entre autre, décide et reconnaît que la Société sera engagée envers les tiers par la seule
signature du Liquidateur.

Plus rien ne figurant à l'ordre du jour, la séance est levée.

Dont procès-verbal, passé à Luxembourg, les jours, mois et an qu'en tête des présentes.
Et après lecture faite aux comparants, ils ont tous signé avec Nous, notaire, la présente minute.
Le notaire soussigné qui comprend et parle l'anglais, déclare que sur la demande des comparants le présent acte est

en langue anglaise suivi d'une version française.
A la demande des comparants et en cas de divergence entre le texte anglais et le texte français, le texte anglais fait foi.
Signé: JASTROW, SENSI-BERGAMI, SCHMIT, Moutrier Blanche.
Enregistré à Esch/Alzette Actes Civils, le 01/02/2013. Relation: EAC/2013/1542. Reçu douze euros 12,00 €.

Le Receveur (signé): SANTIONI.
POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée à des fins administratives.

Esch-sur-Alzette, le 04 février 2013.

Référence de publication: 2013017576/109.
(130021660) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 4 février 2013.

Development Venture III S.C.A., Société en Commandite par Actions.
Siège social: L-1331 Luxembourg, 21, boulevard Grande-Duchesse Charlotte.

R.C.S. Luxembourg B 153.467.

Statuts coordonnés déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 14 février 2013.

Référence de publication: 2013022825/10.
(130028003) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 14 février 2013.

Doge Invest S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1724 Luxembourg, 11A, boulevard du Prince Henri.

R.C.S. Luxembourg B 100.161.

Les comptes annuels au 31 décembre 2011 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

DOGE INVEST S.A.
Société Anonyme

Référence de publication: 2013022840/11.
(130027660) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 14 février 2013.

Dolia S.A, Société Anonyme.
Siège social: L-1143 Luxembourg, 2, rue Astrid.

R.C.S. Luxembourg B 100.103.

Le bilan au 31/12/2011 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Signature.

Référence de publication: 2013022841/10.
(130027617) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 14 février 2013.

Almentura Participations S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-2550 Luxembourg, 52-54, avenue du X Septembre.

R.C.S. Luxembourg B 114.308.

DISSOLUTION

In the year two thousand and twelve, on the thirty-first day of December.
before Maître Francis KESSELER, notary residing in Esch-sur-Alzette.

There appeared:
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ANT Management (Netherlands) B.V. with registered office 24 Claude Debussylaan 1082 MD Amsterdam Netherlands,
duly represented by Ms. Sofia Da Chao, private employee, professionally residing in Esch-sur-Alzette, by virtue of a power
of attorney, given under private seal (the "Sole Shareholder").

Said proxy, after having been initialled and signed ne varietur by the proxyholder and the undersigned notary, will
remain attached to the present deed to be filed at the same time with the registration authorities.

Such appearing party through its proxyholder has requested the notary to state that:
- it holds all the shares in the Luxembourg private limited liability company (société à responsabilité limitée) existing

under the name of Almentura Participation S.àr.l., registered with the Luxembourg Trade and Companies Register under
the number B 114.308, with registered office at 52-54, avenue du X Septembre, L-2550 Luxembourg (the "Company");

- the Company has been incorporated pursuant to a notarial deed dated 31 December 2005, published in the Mémorial,
Recueil des Sociétés et Associations, N 932 of 12 May 2006;

- the Company's capital is set at EUR 12,500.- (twelve thousand Euros) represented by 500 (five hundred) shares with
a par value of EUR 25.- (twenty five Euros) each;

- the Sole Shareholder hereby resolved to proceed with the dissolution of the Company with effect from today;
- The Sole Shareholder assumes the role of liquidator of the Company;
- The Sole Shareholder as liquidator of the Company declares that the activity of the Company has ceased, that the

known liabilities of the Company have been settled or fully provided for, that Wilmington Trust SP Services (Luxembourg)
S.A. is vested with all the assets and hereby expressly declares that it will take over and assume all outstanding liabilities
(if any) of the Company, in particular those hidden or any known but unpaid and any as yet unknown liabilities of the
Company before any payment to itself;

- the Sole Shareholder waives the requirement to appoint an auditor to the liquidation (commissaire à la liquidation)
and to hear a report of an auditor to the liquidation;

- consequently the Company be and hereby is dissolves and the dissolution is closed;
- the Sole Shareholder has full knowledge of the articles of incorporation of the Company and perfectly knows the

financial situation of the Company;
- the Sole Shareholder grants full discharge to the managers of the Company for their mandates from the date of their

respective appointments up to the date of the present meeting; and
- the books and records of the dissolved Company shall be kept for five (5) years from the date the date of the present

meeting at the registered office of the Company.

Whereof, the present deed was drawn up in Esch-sur-Alzette, on the day named at the beginning of this document.
The undersigned notary, who speaks and understands English, states that on request of the appearing party, the present

deed is worded in English, followed by a French version and in case of discrepancies between the English and the French
text, the English version shall prevail.

The document having been read to the proxyholder of the person appearing, she signed together with the notary the
present deed.

Suit la traduction française du texte qui précède:

L'an deux mille douze, le trente et un décembre.
Par-devant Maître Francis KESSELER, notaire de résidence à Esch-sur-Alzette, Grand-Duché de Luxembourg.

A comparu:
ANT Management (Netherlands) B.V., société ayant son siège social à 24 Claude Debussylaan 1082 MD Amsterdam

Pays Bas, ici dûment représentée par Mme. Sofia Da Chao, employée privée, demeurant professionnellement à Esch-sur-
Alzette, en vertu d'une procuration sous seing privé (l'Associé Unique).

Laquelle procuration après signature ne varietur par le mandataire et le notaire instrumentaire, demeurera annexée
au présent acte pour y être soumis ensemble aux formalités de l'enregistrement.

Laquelle partie comparante, par son mandataire, a requis le notaire instrumentaire d'acter que:
- la comparante détient toutes les parts sociales de la société à responsabilité limitée existant sous la dénomination

Almentura S.à r.l., immatriculée au Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B 114.308,
avec siège social au 52-54, avenue du X Septembre, L-2550 Luxembourg (la Société);

- la Société a été constituée en vertu d'un acte notarié du 31 Décembre 2005, publié au Mémorial, Recueil des Sociétés
et Associations, N 932 du 12 mai 2006;

- le capital social de la Société est fixé à EUR 12,500,- (douze mille cinq cents Euros) représenté par 500 (cinq cents)
parts sociales d'une valeur nominale de EUR 25- (vingt cinq Euros) chacune;

- par la présente l'Associé Unique prononce la dissolution anticipée de la Société avec effet immédiat;
- L'Associé Unique assume le rôle de liquidateur de la Société;
- L'Associé Unique en sa qualité de liquidateur de la Société, déclare que l'activité de la Société a cessé, que le passif

connu de la Société a été payé ou provisionné, qu'il est investi de tout l'actif et qu'il s'engage expressément à prendre à
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sa charge tout passif pouvant éventuellement encore exister à charge de la Société et tout passif impayé ou inconnu à ce
jour avant tout paiement à sa personne;

- l'Associé Unique renonce à la formalité de la nomination d'un commissaire à la liquidation et à la préparation d'un
rapport du commissaire à la liquidation;

- partant la dissolution de la Société est à considérer comme faite et clôturée;

- la comparante a pleinement connaissance des statuts de la Société et de la situation financière de celle-ci;

- la comparante donne décharge pleine et entière aux gérants de la Société pour leur mandat à compter de la date de
leur nomination respectives jusqu'à la date de la présente assemblée; et

- les documents et pièces relatifs à la Société dissoute seront conservés durant cinq (5) ans à compter de la date de
la présente assemblée au siège de la Société.

Dont acte, fait et passé à Esch-sur-Alzette, date qu'en tête des présentes.

Le notaire soussigné qui comprend et parle l'anglais déclare qu'à la requête de la comparante, le présent acte a été
établi en anglais, suivi d'une version française. A la requête de cette même partie comparante, et en cas de divergences
entre les versions anglaise et française, la version anglaise fera foi.

Et après lecture faite au mandataire de la comparante, celle-ci a signé avec nous notaire le présent acte.

Signé: Conde, Kesseler.

Enregistré à Esch/Alzette Actes Civils, le 8 janvier 2013. Relation: EAC/2013/375. Reçu soixante-quinze euros (75,- €).

Le Receveur ff. (signé): M. Halsdorf.

Pour expédition conforme délivrée aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2013017581/86.

(130021571) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 4 février 2013.

Eastern Property Investment S.C.A., Société en Commandite par Actions.

Siège social: L-8041 Strassen, 65, rue des Romains.

R.C.S. Luxembourg B 116.715.

Les comptes annuels du 1 er juillet 2011 au 30 juin 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de
Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2013022842/11.

(130027516) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 14 février 2013.

Ekistics Mezzanine Investors Finance Company 1 S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 70.000,00.

Siège social: L-1855 Luxembourg, 46A, avenue J.F. Kennedy.

R.C.S. Luxembourg B 157.137.

En date du 13 Février 2013 l'associé unique de la Société a pris les décisions suivantes:

- Robert van't Hoeft démissionne de son poste de gérant de classe A avec effet immédiat.

- Election de M. Fabrice Mas né le 24 Avril 1979 à Meaux, France, résidant professionnellement au 46A, Avenue J.F.
Kennedy L-1855 Luxembourg, au poste de gérant de classe A, avec effet immédiat.

A dater du 13 Février 2013, le Conseil de Gérance est en conséquence composé comme suit:

- M. Tony Andrew Whiteman, gérant de classe B;

- M. Fabrice Mas, gérant de classe A.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

TMF Luxembourg S.A.
Signatures

Référence de publication: 2013022843/18.

(130027897) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 14 février 2013.
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Element Power Cattiva Holdings S. à r. l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 165.500,00.
Siège social: L-1882 Luxembourg, 5, rue Guillaume Kroll.

R.C.S. Luxembourg B 156.177.

L'adresse de Fraser Welham, Gérant, se trouve désormais au 3 Sheldon Square, Paddington Central, W2 6HY Londres,
Royaume-Uni.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 7 février 2013.

Référence de publication: 2013022844/12.

(130028039) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 14 février 2013.

Europa Capital S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.
Siège social: L-2320 Luxembourg, 68-70, boulevard de la Pétrusse.

R.C.S. Luxembourg B 103.537.

En date du 18 décembre 2012, l'adresse professionnelle de Monsieur Peter Cluff, gérant de la Société, qui était au 132,
Sloane Street - GB-SW1X 9AX Londres, a changé et est désormais la suivante:

15, Sloane Square

GB-SW1W 8ER Londres.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Fait à Luxembourg, le 24 janvier 2013.
Pour la Société
Signature

Référence de publication: 2013022845/16.

(130027783) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 14 février 2013.

Europa Capital S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.
Siège social: L-2320 Luxembourg, 68-70, boulevard de la Pétrusse.

R.C.S. Luxembourg B 103.537.

Extrait des résolutions prises par l'assemblée générale des associés de la Société à Luxembourg en date du 25 juillet 2012.

Lors de l'assemblée générale des associés de la Société qui s'est tenue au siège social en date du 25 juillet 2012, il a
été décidé de renommer M. Eric Biren, M. Vincent Goy et M, Peter Cluff aux fonctions de gérants de la Société, pour
une période prenant fin lors de l'assemblée générale des associés devant statuer sur l'approbation des comptes annuels
arrêtés au 31 décembre 2012.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Fait à Luxembourg, le 14 février 2013.
Pour la Société
Signature

Référence de publication: 2013022846/17.

(130027783) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 14 février 2013.

Atalian International S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-8055 Bertrange, 132, rue de Dippach.

R.C.S. Luxembourg B 174.853.

STATUTS

L'an deux mille treize, le vingt-quatre janvier.

Par-devant Maître Martine SCHAEFFER, notaire de résidence à Luxembourg.

ONT COMPARU:

33563



L U X E M B O U R G

1) ATALIAN EUROPE S.A., établie et ayant son siège à 132, rue de Dippach, L-8055 BERTRANGE, immatriculée au
registre du commerce et des sociétés de la ville de Luxembourg sous le numéro B 138 311

ici représentée par Me Jérôme BACH, Avocat à la Cour demeurant 2A, boulevard Joseph II, L-1840 Luxembourg au
terme d'une procuration sous seing privé à lui délivrée en date du 24 janvier 2013.

2) Monsieur Mathieu DE BAYNAST DE SEPTFONTAINES, né le 15 juin 1975 à Sainte-Adresse (F), demeurant à 17,
rue Trébois, F92300 LEVALLOIS PERRET

ici représenté par Me Jérôme BACH, Avocat à la Cour demeurant 2A boulevard Joseph II L 1840 Luxembourg au
terme d'une procuration sous seing privé à lui délivrée en date du 22 janvier 2013.

Les dites procurations, après avoir été signée «ne varietur» par le mandataire des comparants et le notaire instru-
mentant, demeureront annexées aux présentes pour être enregistrées avec lui.

Lesquels comparants, représentés comme dit ci-dessus, ont requis le notaire soussigné de dresser acte constitutif
d'une société anonyme qu'ils déclarent constituer et dont ils ont arrêté les statuts comme suit.

Dénomination - Siège - Durée - Objet - Capital

Art. 1 er .  Il est constitué une société anonyme de droit luxembourgeois, sous la dénomination de ATALIAN INTER-
NATIONAL S.A.

Art. 2. Le siège de la société est établi dans la commune de Bertrange, Grand-Duché de Luxembourg.

Par simple décision du conseil d'administration respectivement de l'administrateur unique, la société pourra établir
des filiales, succursales ou agences aussi bien dans le Grand-Duché de Luxembourg qu'à l'étranger.

Le siège social pourra être transféré sur simple décision du conseil d'administration respectivement de l'administrateur
unique à tout autre endroit dans la commune du siège social. Lorsque des événements extraordinaires d'ordre politique,
économique ou social, de nature à compromettre l'activité normale au siège social ou la communication aisée de ce siège
avec l'étranger, se seront produits ou seront imminents, le siège social pourra être transféré à l'étranger jusqu'à cessation
complète de ces circonstances anormales, sans que toutefois cette mesure puisse avoir d'effet sur la nationalité de la
société, laquelle, nonobstant ce transfert provisoire du siège, restera luxembourgeoise.

Pareille déclaration de transfert du siège social sera faite et portée à la connaissance des tiers par l'un des organes
exécutifs de la société ayant qualité de l'engager pour les actes de gestion courante et journalière.

Art. 3. La société est constituée pour une durée indéterminée.

Art. 4. La société a pour objet la prise de participation sous quelque forme que ce soit, dans toutes entreprises
commerciales, industrielles, financières ou autres, luxembourgeoises ou étrangères, relevant de tous secteurs d'activités
et notamment dans les secteurs du multiservices aux entreprises, du nettoyage, de la sécurité et de l'accueil, de l'hygiène
et des 3D, des services et activités techniques et de maintenance de tous bâtiments, des espaces verts, etc, l'acquisition
de tous titres et droits par voie de participation, d'apport, de souscription, de prise ferme ou d'option d'achat, de négo-
ciation et de toute autre manière et notamment l'acquisition de brevets et licences, leur gestion et leur mise en valeur,
l'octroi aux entreprises auxquelles elle s'intéresse, de tous concours, prêts, avances ou garanties, enfin toute activité et
toutes opérations généralement quelconques se rattachant directement ou indirectement à son objet

La société a également pour objet toutes activités de prestations de services, de conseils et assistances aux entreprises
liées et notamment en matière de conception, définition, encadrement et contrôle des politiques et directions commer-
ciales de ces entreprises, de connaissance et maîtrise des marchés, stratégie et politique de diversification, de recherche
de partenariats et croissances externes, de direction générale et notamment de définition et d'encadrement des organi-
sations fonctionnelles, opérationnelles et industrielles, de direction, encadrement, organisation et prise en charge des
fonctions achats et approvisionnements, de prestations de services, gestion et encadrement informatique, de qualité et
contrôle qualité, de comptabilité et traitement de cette dernière, de gestion, contrôle de gestion et budgétaire, de gestion
et contrôle de gestion de trésorerie, de gestion et de relations avec les partenaires financiers, de stratégie et politique
financière, de stratégie, définition et encadrement des politiques de management,

La société peut également acquérir et mettre en valeur tous brevets, licences, marques et autres droits se rattachant
à ces brevets ou pouvant les compléter.

La société peut réaliser toutes opérations commerciales, techniques ou financières en relation directe ou indirecte
avec tous les secteurs prédécrits, de manière à en faciliter l'accomplissement

Art. 5. Le capital social est fixé à trente et un mille euros (31.000,- EUR), représenté par cent (100) actions d'une
valeur nominale de trois cent dix euros (310,- EUR) chacune, entièrement libéré.

Les actions sont nominatives ou au porteur au choix de l'actionnaire.

Elles pourront être converties sur simple demande d'actionnaire faite au conseil d'administration ou à l'administrateur
unique le cas échéant dans les limites prévues par la loi.

Les actions de la société peuvent être créées, au choix du propriétaire, en titres unitaires ou en certificats représentatifs
de plusieurs actions.

Le capital social pourra être augmenté ou réduit dans les conditions légales requises.
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La société pourra acquérir ses propres actions en observant toutefois à ce sujet les conditions et limitations prévues
par la loi.

Administration - Surveillance

Art. 6. En cas de pluralité d'actionnaires, la société doit être administrée par un conseil d'administration composé de
trois membres au moins, actionnaires ou non, nommés par l'assemblée générale, pour un terme ne pouvant dépasser six
années et en tout temps révocables par elle.

Si la société est établie par un actionnaire unique ou si à l'occasion d'une assemblée générale des actionnaires, il est
constaté que la société a seulement un actionnaire restant, la composition du conseil d'administration pourra être limitée
à un (1) membre, jusqu'à l'assemblée générale ordinaire suivant la constatation de l'existence de plus d'un actionnaire.

L'assemblée peut décider de nommer des administrateurs de catégories différentes.

Le nombre d'administrateurs, la durée de leur mandat et leurs émoluments sont fixés par l'assemblée générale des
actionnaires. Le ou les administrateurs sortants sont rééligibles.

Le conseil d'administration élit parmi ses membres un président et s'il le décide ainsi, un ou plusieurs vice-présidents
du conseil d'administration. En cas d'absence du président, les réunions du conseil d'administration sont présidées par un
administrateur présent désigné à cet effet par les membres présents à la réunion.

En cas de vacance d'une place d'administrateur nommé par l'assemblée générale, les administrateurs restants ainsi
nommés ont le droit d'y pourvoir provisoirement. Dans ce cas, l'assemblée générale, lors de la première réunion, procède
à l'élection définitive.

Lorsqu'une personne morale est nommée en tant que membre du conseil d'administration ou administrateur unique,
elle devra informer la société du nom de la personne physique qu'elle a nommée pour agir en tant que son représentant
permanent dans l'exercice de son mandat.

Art. 7. Le conseil d'administration se réunit sur la convocation faite à l'initiative du Président ou de deux administrateurs
pour une réunion qui aura lieu au siège social sauf indication contraire dans les convocations.

Chaque convocation devra être établie et envoyée au moins huit jours (8) jours avant la réunion sauf en cas d'urgence,
la nature de cette urgence devant être déterminée dans le procès verbal de la réunion du conseil d'administration.

Les convocations peuvent être faites aux administrateurs oralement, par écrit ou par tout moyen de télécommunication
approprié.

Chaque administrateur peut renoncer à cette convocation par écrit ou par tout moyen de télécommunication appro-
prié. Les réunions se tiendront valablement sans convocation si tous les administrateurs sont présents ou représentés.

Les administrateurs peuvent assister à une réunion du conseil d'administration par téléphone, vidéoconférence ou par
tout autre moyen de communication approprié permettant leur identification. Une telle participation à une réunion du
conseil d'administration est réputée équivalente à une présence physique à la réunion.

Le conseil d'administration ne peut valablement délibérer et statuer que si la majorité de ses membres est présente
ou représentée, le mandat entre administrateurs étant admis, étant entendu qu'un administrateur peut représenter plus
d'un de ses collègues. Pareil mandat doit reproduire l'ordre du jour et peut être donné par lettre ou tous moyens de
télécommunication approprié, ces derniers étant à confirmer par écrit.

Une résolution écrite approuvée et signée par tous les administrateurs aura les mêmes effets qu'une résolution prise
lors d'une réunion du conseil d'administration. La date de la résolution écrite sera réputée être la date de la dernière
signature apposée par un administrateur. Dans un tel cas, les résolutions écrites peuvent être documentées dans un seul
document ou dans plusieurs documents ayant le même contenu et pourront être transmises par tout moyen de com-
munication approprié.

Art. 8. Toute décision du conseil d'administration est prise à la majorité des voix présentes ou représentées.

Art. 9. Les procès-verbaux des séances du conseil d'administration sont signés par les membres présents aux séances.

Les copies ou extraits seront certifiés conformes par deux administrateurs ou par un ou plusieurs mandataires désignés
à ces fins.

Si la société compte un administrateur unique, ses décisions sont inscrites dans un procès-verbal.

Art. 10. Le conseil d'administration ou l'administrateur unique est investi des pouvoirs les plus étendus pour faire tous
les actes d'administration et de disposition nécessaires ou utiles pour l'accomplissement de l'objet social de la société.
Tous les actes qui ne sont pas réservés expressément par la loi et les statuts à l'assemblée générale sont de la compétence
du conseil d'administration ou de l'administrateur unique.

Art. 11. Le conseil d'administration ou l'administrateur unique pourra déléguer tout ou partie de ses pouvoirs de
gestion journalière à des administrateurs ou à des tierces personnes qui ne doivent pas nécessairement être des action-
naires de la société.

Art. 12. Vis-à-vis des tiers la société est engagée en toutes circonstances en cas d'administrateur unique par la signature
individuelle de cet administrateur, et en cas de pluralité d'administrateurs, par la signature conjointe d'un administrateur
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A et d'un administrateur B, ou par la signature individuelle d'un administrateur dans les limites de ses pouvoirs tels que
déterminés par l'assemblée générale lors de sa nomination, ou par un délégué du conseil d'administration dans les limites
de ses pouvoirs.

Art. 13. La société est surveillée par un ou plusieurs commissaires, actionnaires ou non, nommés par l'assemblée
générale qui fixe leur nombre et leurs émoluments.

Les commissaires sont rééligibles et sont en tout temps révocables par l'assemblée générale.

La durée du mandat de commissaire est fixée par l'assemblée générale.

Elle ne pourra cependant dépasser six années.

Assemblée générale

Art. 14. S'il y a seulement un actionnaire, l'actionnaire unique assure tous les pouvoirs conférés à l'assemblée générale
des actionnaires et prend les décisions par écrit.

En cas de pluralité d'actionnaires, l'assemblée générale des actionnaires représente tous les actionnaires de la société.
Les décisions des actionnaires sont prises en assemblée générale des actionnaires. L'assemblée générale des actionnaires
a les pouvoirs les plus étendus pour faire ou ratifier les actes qui intéressent la société.

L'assemblée générale des actionnaires élit un bureau composé d'un Président, d'un secrétaire et d'un scrutateur qui
peuvent ne pas être actionnaires ou administrateurs de la Société.

Art. 15. L'assemblée générale annuelle se réunit au siège social ou dans tout autre lieu à Luxembourg, tel qu'indiqué
dans la convocation, le deuxième vendredi du mois de février à 10.00 heures.

Si la date de l'assemblée extraordinaire tombe un jour férié, elle se réunit le premier jour ouvrable qui suit.

Art. 16. Le conseil d'administration, respectivement l'administrateur unique, le ou les commissaire(s) aux comptes sont
en droit de convoquer l'assemblée générale.

Ils sont obligés de la convoquer de façon à ce qu'elle soit tenue dans le délai d'un mois, lorsque un ou des actionnaires
représentant le dixième du capital social les en requièrent par une demande écrite, indiquant l'ordre du jour.

Les convocations devront être établies par écrit et envoyées dans les formes et délais prévus par la loi et comportent
l'ordre du jour.

Si tous les actionnaires sont présents ou représentés à l'assemblée générale et indiquent avoir été dûment informés
de l'ordre du jour, l'assemblée générale peut se tenir sans convocation préalable.

Un ou plusieurs actionnaires disposant ensemble de dix pour cent au moins du capital souscrit peuvent demander
l'inscription d'un ou plusieurs nouveaux points à l'ordre de jour de toute assemblée générale.

Les administrateurs peuvent assister et prendre la parole aux assemblées générales des actionnaires.

Art. 17. Chaque action donne droit à une voix. La société ne reconnaît qu'un propriétaire par action.

Si une action de la société est détenue par plusieurs propriétaires en propriété indivise, la société aura le droit de
suspendre l'exercice de tous les droits y attachés jusqu'à ce qu'une seule personne ait été désignée comme étant à son
égard propriétaire.

L'assemblée des actionnaires délibérera et prendra ses décisions conformément aux dispositions légales en vigueur au
moment de la tenue de l'assemblée.

Les procès verbaux des assemblées générales sont signés par les membres du bureau de l'assemblée et par les ac-
tionnaires en faisant la demande.

Si la société compte un actionnaire unique, ses décisions sont inscrites dans un procès-verbal.

Année sociale - Répartition des bénéfices

Art. 18. L'année sociale commence le premier (1) septembre et finit le trente et un (31) août de chaque année.

Le conseil d'administration ou l'administrateur unique établit les comptes annuels dans les formes prévues par la loi.
Il les remet un mois avant l'assemblée générale ordinaire aux commissaires.

Art. 19. L'excédent favorable du bilan, déduction faite des charges et amortissements, forme le bénéfice net de la
société.

Sur ce bénéfice il est prélevé cinq pour cent (5%) au moins pour la formation du fonds de réserve légale; ce prélèvement
cesse d'être obligatoire lorsque la réserve aura atteint dix pour cent (10%) du capital social.

Le solde est à la disposition de l'assemblée générale.

Le conseil d'administration ou l'administrateur unique pourra sous l'observation des règles y relatives, verser des
acomptes sur dividende en cours d'exercice dans les conditions fixées par la loi.

Dissolution - Liquidation

Art. 20. La société peut être dissoute par décision de l'assemblée générale des actionnaires ou de l'actionnaire unique,
statuant suivant les modalités prévues pour les modifications des statuts.
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Lors de la dissolution de la société, la liquidation s'effectuera par les soins d'un ou plusieurs liquidateurs, personnes
physiques ou morales, nommés par l'assemblée générale qui détermine leurs pouvoirs et leur rémunération.

Dispositions générales

Art. 21. Les avis de convocation et communications sont remis ou il y est renoncé et les résolutions écrites sont prises
par écrit, e-mail, fax ou tout autre moyen électronique de communication.

Art. 22. Les procurations sont accordées par tous les moyens décrits ci-dessus. Les procurations en relation avec la
tenue des réunions du conseil d'administration peuvent également être accordées par un administrateur conformément
aux conditions acceptées par le conseil d'administration.

Art. 23. Les signatures seront manuscrites ou sous forme électronique, à condition qu'elles remplissent toutes les
conditions légales pour être jugées équivalentes aux signatures manuscrites. Les signatures des résolutions écrites seront
apposées sur un original ou sur plusieurs duplicatas lesquels constitueront ensemble un seul et même document.

Art. 24. La loi du 10 août 1915 sur les sociétés commerciales, telle que modifiée ultérieurement (la «Loi de 1915»)
trouvera son application partout où il n'y a pas été dérogé par les présents statuts.

Dispositions transitoires

Le premier exercice commence aujourd'hui et finira le trente et un (31) août 2013 et la première assemblée annuelle
se tiendra en 2014.

Souscription

Les cent actions (100) actions ont été souscrites comme suit par:
ATALIAN EUROPE SA, préqualifié . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 98
M. Mathieu DE BAYNAST DE SEPTFONTAINES . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2
Total: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 100

Le montant de trente et un mille euros (EUR 31.000) se trouve dès à présent à la libre disposition de la société, ainsi
qu'il en a été justifié au notaire instrumentant.

Constatation

Le notaire instrumentant a constaté que les conditions exigées par l'article 26 de la Loi 1915 ont été accomplies.

Estimation des frais

Le montant des frais, dépenses, rémunérations ou charges, sous quelque forme que ce soit, qui incombent à la société
ou qui sont mis à sa charge à raison de sa constitution, s'élève environ à mille trois cents euros (EUR 1.300,-).

Décisions des actionnaires

Et aussitôt les actionnaires, représentant l'intégralité du capital social, ont pris les résolutions suivantes:

Première Résolution

Le nombre d'administrateur est fixé à 3, il sera composé d'administrateur de classe A et de classe B.
Les actionnaires décident de nommer comme administrateur de classe A de la société:
Monsieur Mathieu DE BAYNAST DE SEPTFONTAINES, né le 15 juin 1975 à Sainte-Adresse (F), demeurant à 17, rue

Trébois, F-92300 LEVALLOIS PERRET
Les actionnaires décident de nommer comme administrateur de classe B de la société:
- Mme Michèle TARTARE, domiciliée professionnellement 132, rue de Dippach, L-8055 Bertrange;
- Mme Agnès MARTINI, domiciliée professionnellement 132, rue de Dippach, L-8055 Bertrange.
Le mandat des administrateurs prendra fin à l'issue de l'assemblée générale annuelle qui se tiendra en 2018.
La Société sera valablement engagée vis-à-vis des tiers par la signature conjointe d'un administrateur de classe A et

d'un administrateur de classe B.

Deuxième résolution

Les actionnaires décident de nommer un commissaire aux comptes, NOETRIB ADMINISTRATION SA, établie et
ayant son siège à 6, Place de Nancy L-2212 Luxembourg inscrite au registre du commerce et des sociétés de la ville de
Luxembourg sous le numéro B 74.517

Le mandat du commissaire aux comptes prendra fin à l'issue de l'assemblée générale annuelle qui se tiendra en 2018.

Troisième résolution

Le siège de la société est fixé à 132, rue de Dippach, L-8055 BERTRANGE.

DONT ACTE, fait et passé à Luxembourg, date qu'en tête des présentes.
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Et après lecture faite et interprétation donnée au mandataire des comparants, connu du notaire par son nom, prénom,
état et demeure, il a signé avec le notaire instrumentant le présent acte.

Signé: J. Bach et M. Schaeffer.
Enregistré à Luxembourg Actes Civils, le 28 janvier 2013. Relation: LAC/2013/4057. Reçu soixante-quinze euros (EUR

75,-).
Le Receveur (signé): Irène THILL.

Pour expédition conforme, délivrée à la demande de la prédite société, aux fins de la publication au Mémorial, Recueil
des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 1 er février 2013.

Référence de publication: 2013017596/233.
(130021810) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 4 février 2013.

Europa Cobalt S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 753.900,00.
Siège social: L-2320 Luxembourg, 68-70, boulevard de la Pétrusse.

R.C.S. Luxembourg B 115.731.

En date du 18 décembre 2012, l'adresse professionnelle de Monsieur Peter Cluff, gérant de la Société, qui était au 132,
Sloane Street - GB-SW1X 9AX Londres, a changé et est désormais la suivante:

15, Sloane Square
GB-SW1W 8ER Londres.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Fait à Luxembourg, le 24 janvier 2013.
Pour la Société
Signature

Référence de publication: 2013022847/16.
(130027786) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 14 février 2013.

Carpo S.à.r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-2550 Luxembourg, 52-54, avenue du X Septembre.

R.C.S. Luxembourg B 124.845.

DISSOLUTION

In the year two thousand and twelve, on the thirty-first of December
before Maître Francis KESSELER, notary residing in Esch-sur-Alzette.

There appeared:
Wilmington Trust SP Services (Luxembourg) S.A., a company incorporated under the laws of Luxembourg, having its

registered address at L-2550 Luxembourg, 52-54, avenue du X Septembre, registered with the Luxembourg Chamber of
Commerce under the number B0058.628 duly represented by Ms. Sofia Da Chao, private employee, professionally residing
in Esch-sur-Alzette, by virtue of a power of attorney, given under private seal (the "Sole Shareholder").

Said proxy, after having been initialled and signed ne varietur by the proxyholder and the undersigned notary, will
remain attached to the present deed to be filed at the same time with the registration authorities.

Such appearing party through its proxyholder has requested the notary to state that:
- it holds all the shares in the Luxembourg limited liability company (Société à responsabilité limitée) existing under

the name of Carpo S.A R.L., registered with the Luxembourg Trade and Companies Register under the number B 124.845,
with registered office at L-2550 Luxembourg, 52-54, avenue du X Septembre (the Company)

- the Company has been incorporated pursuant to a notarial deed dated February 27 th , 2007, published in the
Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations, C- N° 804 of May 7 th , 2007;

- the Company’s by-laws have not been amended since;
- the Company's capital is set at EUR 12,500.- (twelve thousand and five hundred euro) represented by 500 (five

hundred) shares with a par value of twenty five-euro (25.-EUR) each;
- the Sole Shareholder hereby resolved to proceed with the dissolution of the Company with effect from today;
- the Sole Shareholder assumes the role of liquidator of the Company;
- the Sole Shareholder as liquidator of the Company declares that the activity of the Company has ceased, that the

known liabilities of the Company have been settled or fully provided for, that the Sole Shareholder is vested with all the
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assets and hereby expressly declares that it will take over and assume all outstanding liabilities (if any) of the Company,
in particular those hidden or any known but unpaid and any as yet unknown liabilities of the Company before any payment
to itself;

- the Sole Shareholder waives the requirement to appoint an auditor to the liquidation (commissaire à la liquidation)
and to hear a report of an auditor to the liquidation;

- consequently the Company be and hereby is liquidated and the liquidation is closed;

- the Sole Shareholder has full knowledge of the articles of incorporation of the Company and perfectly knows the
financial situation of the Company;

- the Sole Shareholder grants full discharge to the managers of the Company for their mandates from the date of their
respective appointments up to the date of the present meeting; and

- the books and records of the dissolved Company shall be kept for five (5) years from the date the date of the present
meeting at the registered office of the Company.

Whereof the present deed was drawn up in Esch-sur-Alzette, on the day named at the beginning of this document.

The undersigned notary, who knows English, states that on request of the appearing party, the present deed is worded
in English, followed by a French version and in case of discrepancies between the English and the French text, the English
version shall prevail.

The document having been read to the proxyholder of the person appearing, she signed together with the notary the
present deed.

Suit la traduction française du texte qui précède:

L'an deux mille douze, le trente-et-un décembre,

par-devant Maître Francis KESSELER, notaire de résidence à Esch-sur-Alzette, Grand-Duché de Luxembourg.

A comparu:

Wilmington Trust SP Services (Luxembourg) S.A., une société existante sous le droit Luxembourgeois, avec siège social
à L-2550 Luxembourg, 52-54, avenue du X Septembre, immatriculée auprès de la Chambre de Commerce du Luxembourg
sous le numéro B0058.628 (the "Sole Shareholder"), ici dûment représentée par Mme Sofia Da Chao, employée privée,
demeurant professionnellement à Esch-sur-Alzette, en vertu d'une procuration sous seing privé.

Laquelle procuration après signature ne varietur par le mandataire et le notaire instrumentaire, demeurera annexée
au présent acte pour y être soumis ensemble aux formalités de l'enregistrement.

Laquelle partie comparante, par son mandataire, a requis le notaire instrumentaire d'acter que:

- la comparante détient toutes les actions de la société anonyme existant sous la dénomination Carpo S.A R.L., im-
matriculée au Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B 124.845, avec siège social à
L-2550 Luxembourg, 52-54, avenue du X Septembre (la Société);

- la Société a été constituée en vertu d'un acte notarié du 27 Février 2007, publié au Mémorial, Recueil des Sociétés
et Associations, C- N° 804 du 7 May 2007;

- les statuts de la Société n’ont pas été modifiés depuis;

- le capital social de la Société est fixé à EUR 12.500,- (douze mille cinq cent euros) représenté par 500 (cinq cents)
actions d’une valeur nominale de EUR 25,- (vingt-cinq) chacune;

- par la présente l`Associé Unique prononce la dissolution anticipée de la Société avec effet immédiat;

- l`Associé Unique assume le rôle de liquidateur de la Société;

- l`Associé Unique, en sa qualité de liquidateur de la Société, déclare que l'activité de la Société a cessé, que le passif
connu de la Société a été payé ou provisionné, qu’il est investi de tout l'actif et qu'il s'engage expressément à prendre à
sa charge tout passif pouvant éventuellement encore exister à charge de la Société et tout passif impayé ou inconnu à ce
jour avant tout paiement à sa personne;

- l`Associé Unique renonce à la formalité de la nomination d'un commissaire à la liquidation et à la préparation d'un
rapport du commissaire à la liquidation;

- partant la liquidation de la Société est à considérer comme faite et clôturée;

- la comparante a pleinement connaissance des statuts de la Société et de la situation financière de celle-ci;

- la comparante donne décharge pleine et entière aux gérants de la Société pour leur mandat à compter de la date de
leur nomination respectives jusqu'à la date de la présente assemblée; et

- les documents et pièces relatifs à la Société dissoute seront conservés durant cinq (5) ans à compter de la date de
la présente assemblée au siège de la Société.

Dont acte, fait et passé à Esch-sur-Alzette, date qu'en tête des présentes.

Le notaire soussigné qui comprend et parle l'anglais déclare qu'à la requête de la comparante, le présent acte a été
établi en anglais, suivi d'une version française. A la requête de cette même partie comparante, et en cas de divergences
entre les versions anglaise et française, la version anglaise fera foi.
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Et après lecture faite au mandataire de la comparante, celle-ci a signé avec nous notaire le présent acte.

Signé: Conde, Kesseler.

Enregistré à Esch/Alzette Actes Civils, le 08 janvier 2013. Relation: EAC/2013/374. Reçu soixante-quinze euros 75,00
€.

Le Receveur ff. (signé): M. Halsdorf.

POUR EXPEDITION CONFORME.

Référence de publication: 2013017658/91.

(130021540) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 4 février 2013.

Europa Cobalt S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 753.900,00.

Siège social: L-2320 Luxembourg, 68-70, boulevard de la Pétrusse.

R.C.S. Luxembourg B 115.731.

Extrait des résolutions prises par l'assemblée générale des associés de la Société à Luxembourg en date du 6 juillet 2012

Lors de l'assemblée générale des associés de la Société qui s'est tenue au siège social en date du 6 juillet 2012, il a été
décidé de renommer M. Eric Biren, M. Vincent Goy et M. Peter Cluff aux fonctions de gérants de la Société, pour une
période prenant fin lors de l'assemblée générale des associés devant statuer sur l'approbation des comptes annuels arrêtés
au 31 décembre 2012.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Fait à Luxembourg, le 14 février 2013.
Pour la Société
Signature

Référence de publication: 2013022848/17.

(130027786) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 14 février 2013.

Europa Copper S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.

Siège social: L-2320 Luxembourg, 68-70, boulevard de la Pétrusse.

R.C.S. Luxembourg B 115.371.

En date du 18 décembre 2012, l'adresse professionnelle de Monsieur Peter Cluff, gérant de la Société, qui était au 132,
Sloane Street - GB-SW1X 9AX Londres, a changé et est désormais la suivante:

15, Sloane Square

GB-SW1W 8ER Londres.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Fait à Luxembourg, le 24 janvier 2013.
Pour la Société
Signature

Référence de publication: 2013022849/16.

(130027785) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 14 février 2013.

Europa Copper S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.

Siège social: L-2320 Luxembourg, 68-70, boulevard de la Pétrusse.

R.C.S. Luxembourg B 115.371.

Extrait des résolutions prises par l'assemblée générale des associés de la Société à Luxembourg en date du 5 avril 2012

Lors de l'assemblée générale des associés de la Société qui s'est tenue au siège social en date du 5 avril 2012, il a été
décidé de renommer M. Eric Biren, M. Vincent Goy et M. Peter Cluff aux fonctions de gérants de la Société, pour une
période prenant fin lors de l'assemblée générale des associés devant statuer sur l'approbation des comptes annuels arrêtés
au 31 décembre 2012.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
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Fait à Luxembourg, le 14 février 2013.
Pour la Société
Signature

Référence de publication: 2013022850/17.

(130027785) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 14 février 2013.

Europa Diamond S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: GBP 12.600,00.

Siège social: L-2320 Luxembourg, 68-70, boulevard de la Pétrusse.

R.C.S. Luxembourg B 127.764.

En date du 18 décembre 2012, l'adresse professionnelle de Monsieur Peter Cluff, gérant de la Société, qui était au 132,
Sloane Street - GB-SW1X 9AX Londres, a changé et est désormais la suivante:

15, Sloane Square

GB-SW1W 8ER Londres.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Fait à Luxembourg, le 24 janvier 2013.
Pour la Société
Signature

Référence de publication: 2013022851/16.

(130027788) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 14 février 2013.

Europa Media Park Mezzanine S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.750,00.

Siège social: L-2320 Luxembourg, 68-70, boulevard de la Pétrusse.

R.C.S. Luxembourg B 134.809.

En date du 18 décembre 2012, l'adresse professionnelle de Monsieur Peter Cluff, gérant de la Société, qui était au 132,
Sloane Street - GB-SW1X 9AX, a changé et est désormais le suivante:

15, Sloane Square

GB-SW1W 8ER Londres,

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Fait à Luxembourg, le 24 janvier 2013.
Pour la société
Signature

Référence de publication: 2013022856/16.

(130027670) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 14 février 2013.

Cosima Purchase No. 6 S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2550 Luxembourg, 52-54, avenue du X Septembre.

R.C.S. Luxembourg B 116.817.

DISSOLUTION

In the year two thousand and twelve.

On the thirty-first day of December

Before Maître Francis KESSELER, notary residing at Esch-sur-Alzette (Grand-Duchy of Luxembourg).

Is held an extraordinary general meeting of the shareholders of the public limited company "Cosima Purchase No. 6
S.A.", with registered office in L-2550 Luxembourg, 52-54, avenue du X Septembre, R.C.S. Luxembourg section B number
116.817, incorporated by a deed of Maître André SCHWACHTGEN, notary residing in Luxembourg (Grand-Duchy of
Luxembourg), on 29 May 2006, published in the Mémorial C number 1475 of August 1 st , 2006.

The corporate capital amounts to EUR 31,000.- (thirty-one thousand Euro) divided into 31 (thirty one) shares of EUR
100.- (hundred Euro) each.

The Company has been put into liquidation by virtue of a deed of the undersigned notary dated 3 December 2012,
not yet published in the Mémorial.
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The meeting is presided by Mrs Sofia AFONSO-DA CHAO CONDE private employee, residing professionally in Esch-
sur-Alzette (Grand-Duchy of Luxembourg), 5, rue Zénon Bernard

The chairman appoints as secretary and as scrutineer Miss Claudia ROUCKERT, private employee, residing profes-
sionally in Esch-sur-Alzette (Grand-Duchy of Luxembourg), 5, rue Zénon Bernard.

The board having thus been formed the chairman states and asks the notary to enact:

That the shareholders present or represented, the proxy holders of the represented shareholders as well as the
number of shares held by them are indicated on an attendance list, which after having been checked and signed by the
shareholders who are present, the proxy holders of the represented shareholders and the undersigned notary, shall
remain annexed to this document and shall be filed at the same time with the registration authorities.

The proxies of the represented shareholders, after having been signed “ne varieteur” by the appearing parties and the
undersigned notary, shall remain annexed to this document and shall be filed at the same time with the registration
authorities.

It results from the said attendance list that all the issued shares are present or represented, so that the present meeting
is regularly constituted and may validly deliberate upon the points of the agenda, which reads as follows:

Agenda:

1. To present and to approve the report of the liquidation auditor;

2. To approve the liquidation accounts and the distribution of any residual value of the Company to the shareholders;

3. To grant discharge to the liquidator and the liquidation auditor;

4. To acknowledge the closure of the liquidation; and

5. To appoint a custodian for the corporate books, records and other data carriers of the Company, to designate a
place where these corporate books, records and other data carriers will be kept for a minimum period of 5 years and
to decide on any measure relating to the closure of the liquidation

have requested the undersigned notary to document the following resolutions which have been taken unanimously:

First resolution

The shareholders having received the conclusions of the report of the liquidation auditor resolve to approve the
liquidation accounts and the subsequent distribution to them of the residual value of the Company being the total assets
less the liabilities.

Second resolution

The shareholders resolve to grant discharge to the liquidator and the liquidation auditor for the carrying out of their
respective mandates up to and during the liquidation.

Third resolution

The shareholders resolve to close the liquidation and acknowledge that Cosima Purchase No. 6 S.A. ‘in liquidation’
has definitively ceased to exist.

Fourth resolution

The shareholders resolve to appoint Wilmington Trust SP Services (Luxembourg) S.A., having its registered office at
52-54, avenue du X Septembre, L-2550 Luxembourg as custodian for the corporate books, records and other data carriers
of the Company and further resolves that these corporate books, records and other data carriers will be kept for a
minimum period of 5 years.

Expenses

The costs, expenses, remuneration or charges of any form whatsoever incumbent to the Company and charged to it
by reason of the present deed are assessed at approximately one thousand three hundred euro (EUR 1.300.)

The undersigned notary who understands and speaks English, states herewith that on request of the above appearing
parties, the present deed is worded in English followed by a French version; on request of the same appearing parties,
and in case of discrepancies between the English and the French text, the English text will prevail.

Whereof, the present deed was drawn up in Esch/Alzette, on the day named at the beginning of this document.

The document having been read to the appearing parties’ proxy holder, known to the notary by his surname, first
name, civil status and residence, the said person signed together with Us notary this original deed.

Suit la version française du texte qui précède:

L'an deux mille douze.

Le trente-et-un décembre

Par-devant Maître Francis KESSELER, notaire de résidence à Esch-sur-Alzette (Grand-Duché de Luxembourg).
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S'est réunie l'assemblée générale extraordinaire de la société anonyme "Cosima Purchase No. 6 S.A." ayant son siège
social à L-2550 Luxembourg, 52-54, avenue du X Septembre, R.C.S. Luxembourg section B numéro 116.817, constituée
par acte reçu par Maître André SCHWACHTGEN, notaire de résidence à Luxembourg, (Grand-Duché de Luxembourg),
en date du 29 May 2006, publié au Mémorial C numéro 1475 du 1 août 2006.

Le capital social s’élève à EUR 31.000,- (trente et un mille Euros) divisé en 31 (trente et un) actions d'une valeur
nominale de EUR 100,- (cent Euros) chacune.

La société a été mise en liquidation en vertue de l’acte notarié daté du 3 décembre 2010 non encore publié au Mémorial.
L'assemblée est présidée par Madame Sofia AFONSO-DA CHAO CONDE, employée privée, demeurant profession-

nellement à Esch-sur-Alzette (Grand-Duché de Luxembourg), 5, rue Zénon Bernard.
Le président désigne comme secrétaire et scrutateur Mademoiselle Claudia ROUCKERT, employée privée, demeurant

professionnellement à Esch-sur-Alzette (Grand-Duché de Luxembourg), 5, rue Zénon Bernard.
Le bureau ayant ainsi été constitué, Monsieur le Président expose et prie le notaire instrumentaire d'acter:
Les actionnaires présents ou représentés à l'assemblée, les mandataires des actionnaires représentés et le nombre

d’actions possédées par chacun d'eux ont été portés sur une liste de présence, laquelle, contrôlée et signée par les
actionnaires présents, les mandataires de ceux représentés et par le notaire instrumentant, demeurera annexée au présent
acte avec lequel elle sera enregistrée.

Les procurations des actionnaires représentés, après avoir été signés «ne varieteur» par les comparants et le notaire
instrumentant, demeureront annexées au présent acte avec lequel elles seront enregistrées.

Il résulte de ladite liste de présence que la présente assemblée réunissant l'intégralité du capital social est régulièrement
constituée et peut délibérer valablement, telle qu'elle est constituée, sur les objets portés à l'ordre du jour, qui est conçu
comme suit:

Ordre du jour:

1. Remise du rapport du commissaire-vérificateur à la liquidation.
2. Approbation des comptes de liquidation et éventuelle distribution de la valeur résiduelle de la Société aux associés.
3. Décharge à accorder au liquidateur et au commissaire-vérificateur à la liquidation.
4. Décision de clôturer la liquidation.
5. Nomination d'un dépositaire pour la conservation des livres, documents sociaux et autres données de la Société,

et désignation du lieu où ces documents seront conservés pour une période de 5 ans et décision sur toute mesure à
prendre relative à la clôture de la liquidation.

Ont requis le notaire instrumentant d'acter les résolutions suivantes prises à l’unanimité:

Première résolution

Les associés, après avoir reçu les conclusions du rapport du commissaire-vérificateur à la liquidation, décident d'ap-
prouver les comptes de liquidation et la distribution subséquente de la valeur résiduelle de la société aux associés, étant
la totalité des actifs moins les pertes.

Deuxième résolution

Les associés décident d'accorder décharge au liquidateur et au commissaire-vérificateur à la liquidation pour l'exercice
de leurs mandats respectifs jusqu'à et pendant la liquidation.

Troisième résolution

Les associés décident de clôturer la liquidation et déclarent que Cosima Purchase No. 6 S.A. ‘en liquidation’ a défini-
tivement cessé d'exister.

Quatrième résolution

Les associés décident de nommer Wilmington Trust SP Services (Luxembourg) S.A., ayant son siège social au 52-54,
avenue du X Septembre, L-2550 Luxembourg, comme dépositaire des livres, documents sociaux et autres données de la
Société et décident ensuite que ces documents seront conservés pour une période minimum de 5 ans.

Evaluation des frais

Les frais, dépenses, honoraires et charges de toute nature payable par la Société en raison du présent acte sont évalués
à approximativement à mille trois cent euros (EUR 1.300).

Le notaire soussigné qui connaît la langue anglaise, déclare par la présente qu'à la demande des comparants le présent
acte est rédigé en langue anglaise, suivi d’une version française, et qu'à la demande des mêmes comparants, en cas de
divergences entre le texte anglais et le texte français, la version anglaise primera.

Dont acte, fait et passé à Esch/Alzette, date qu'en tête des présentes.
Lecture du présent acte faite et interprétation donnée au mandataire des comparants connu du notaire instrumentant

par ses nom, prénom usuel, état et demeure, il a signé avec Nous, notaire, le présent acte.
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Signé: Conde, Rouckert, Kesseler.
Enregistré à Esch/Alzette Actes Civils, le 09 janvier 2013. Relation: EAC/2013/458. Reçu soixante-quinze euros 75,00

€.
Le Receveur ff. (signé): M. Halsdorf.

POUR EXPEDITION CONFORME.
Référence de publication: 2013017672/128.
(130021570) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 4 février 2013.

Europa Real Estate IV S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.
Siège social: L-2320 Luxembourg, 68-70, boulevard de la Pétrusse.

R.C.S. Luxembourg B 172.857.

En date du 18 décembre 2012, l'adresse du siège social de la société Europa Fund IV (No. 1) L.P., actionnaire de la
Société, qui était au 132, Sloane Street GB-SW1X 9AX Londres, a changé et est désormais la suivante:

15, Sloane Square
GB-SW1W 8ER Londres.
En date du 18 décembre 2012, l'adresse professionnelle de Monsieur Kevin D'Arcy, gérant de la société qui était au

132, Sloane Street - GB-SW1X 9AX Londres, a changé et est désormais la suivante:
15, Sloane Square
GB-SW1W 8ER Londres.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Fait à Luxembourg, le 14 février 2013.
Pour la Société
Signature

Référence de publication: 2013022858/20.
(130028011) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 14 février 2013.

Europa Silica S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: AUD 25.000,00.
Siège social: L-2320 Luxembourg, 68-70, boulevard de la Pétrusse.

R.C.S. Luxembourg B 130.877.

En date du 18 décembre 2012, l'adresse professionnelle de Monsieur Peter Cluff, gérant de la Société, qui était au 132,
Sloane Street - GB-SW1X 9AX Londres, a changé et est désormais la suivante:

15, Sloane Square
GB-SW1W 8ER Londres.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Fait à Luxembourg, le 24 janvier 2013.
Pour la Société
Signature

Référence de publication: 2013022859/16.
(130027787) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 14 février 2013.

Cogestim S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1311 Luxembourg, 27, boulevard Marcel Cahen.

R.C.S. Luxembourg B 174.848.

STATUTS

L'an deux mille treize, le vingt-troisième jour de janvier.
Par-devant Maître Paul Bettingen, notaire de résidence à Niederanven, Grand-Duché de Luxembourg.

A comparu:
Monsieur Marc SCHERRER, Agent immobilier, né le 30 septembre 1966 à Thionville (France), résidant au 48B rue du

9 mai 1944 à L-2112 Howald.
Lequel comparant, a requis le notaire instrumentant de documenter comme suit les statuts d'une société anonyme.
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Titre I er . - Dénomination, Siège social, Objet, Durée

Art. 1 er .  Il est formé une société anonyme sous la dénomination de «COGESTIM S.A.».

Art. 2. Le siège de la société est établi à Luxembourg.

Il pourra être transféré dans tout autre lieu de la commune de Luxembourg par simple décision du conseil d'adminis-
tration.

Au cas où des événements extraordinaires d'ordre politique ou économique de nature à compromettre l'activité
normale au siège social ou la communication aisée de ce siège avec l'étranger se produiront ou seront imminents, le siège
social pourra être déclaré transféré provisoirement à l'étranger, jusqu'à cessation complète de ces circonstances anor-
males.

Une telle décision n'aura, cependant, aucun effet sur la nationalité de la société. La déclaration de transfert de siège
sera faite et portée à la connaissance des tiers par l'organe de la société qui se trouvera le mieux placé à cet effet dans
les circonstances données.

La Société peut avoir des bureaux et des succursales tant au Luxembourg qu'à l'étranger.

Art. 3. La société est constituée pour une durée illimitée.

Art. 4. La Société a pour objet d'agir en tant qu'agent immobilier, de consultant ou d'apporteur d'affaire, dans le domaine
de l'achat, de la vente, de la location, de la mise en valeur, de la promotion immobilière ainsi dans la gérance et de
l'administration de biens immobiliers tant au Grand-Duché de Luxembourg qu'à l'étranger pour le compte de la société
ou pour compte de tiers.

La société pourra d'autre part, soit directement, soit indirectement, en tout ou en partie, pour compte propre ou
pour compte de tiers, en tant que consultant ou d'apporteur d'affaire participer à l'acquisition, la gestion, la conclusion
de baux et l'entretien de tous biens immeubles, construits ou non.

La société a également pour objet, tant au Luxembourg qu'à l'étranger, la fourniture de services spécialisés dans le
domaine de la construction et de la conception d'immeubles et d'autres structures, comprenant notamment la gestion
des plans et de la construction, la fourniture de services en qualité d'entrepreneur général, la gestion de projets, la
fourniture de conseils en particulier en matière de développement immobilier.

Elle peut s'intéresser ou prendre un intérêt par toutes voies, dans toutes les affaires d'entreprises ou société ayant un
objet identique, analogue ou connexe, ou qui sont de nature à favoriser le développement de son entreprise sous quelque
forme et pour quelque durée que ce soit.

La société a encore pour objet la prise de participations sous quelque forme que ce soit, dans d'autres sociétés
luxembourgeoises ou étrangères, ainsi que la gestion, le contrôle et la mise en valeur de ces participations.

La société peut notamment acquérir par voie d'apport, de souscription, d'option, d'achat et de toute autre manière
des valeurs immobilières et mobilières de toutes espèces et les réaliser par voie de vente, cession, échange ou autrement.

La société peut également acquérir et mettre en valeur tous brevets et autres droits se rattachant à ces brevets ou
pouvant les compléter.

La société pourra entreprendre toutes les opérations financières nécessaires ou utiles aux activités susdites, y compris
la fourniture ou l'obtention de garanties, d'hypothèques et de gages.

La société peut également procéder à toutes opérations immobilières, mobilières, commerciales, industrielles et fi-
nancières nécessaires et utiles pour la réalisation de l'objet social.

Titre II. - Capital, Actions

Art. 5. Le capital social est fixé à trente et un mille Euros (EUR 31.000,-) représenté par cent (100) actions d'une valeur
nominale de trois cent et dix Euros (EUR 310,-) chacune.

Les actions de la société pourront être créées au choix du propriétaire en titres unitaires ou en certificats représentatifs
de plusieurs actions.

Les titres peuvent aussi être nominatifs ou au porteur au gré de l'actionnaire, sauf disposition contraire de la loi
luxembourgeoise du 10 août 1915 sur les sociétés commerciales et de ses lois modificatives.

La société pourra procéder au rachat de ses propres actions, sous les conditions prévues par la loi.

Le capital souscrit pourra être augmenté ou réduit dans les conditions légales requises.

Titre III. - Administration

Art. 6. La société sera administrée par un conseil d'administration comprenant au moins trois membres, lesquels ne
seront pas nécessairement actionnaires de la société. Les administrateurs seront élus par les actionnaires à l'assemblée
générale qui déterminera leur nombre, leur rémunération et le terme de leur mandat. Le terme du mandat d'un admi-
nistrateur ne peut excéder six ans, et les administrateurs conservent leur mandat jusqu'à l'élection de leurs successeurs.
Les administrateurs peuvent être réélus à leur fonction pour différents mandats consécutifs.
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Lorsque la société est constituée par un associé unique, ou que, à une assemblée générale des actionnaires, il est
constaté que celle-ci n'a plus qu'un associé unique, la composition du conseil d'administration peut être limitée à un
membre jusqu'à l'assemblée générale ordinaire suivant la constatation de l'existence de plus d'un associé.

Dans ce cas, l'administrateur unique exerce les pouvoirs dévolus au conseil d'administration.

Les administrateurs seront élus à la majorité simple des votes des actions présentes ou représentées. Tout adminis-
trateur peut être révoqué avec ou sans motif à tout moment par décision de l'assemblée générale des actionnaires.

En cas de vacance d'un poste d'administrateur pour cause de décès, de démission ou toute autre cause, cette vacance
pourra être complétée sur une base temporaire jusqu'à la réunion de la prochaine assemblée générale des actionnaires,
conformément aux dispositions légales applicables.

Art. 7. Le conseil d'administration choisira parmi ses membres un président. En cas d'empêchement, il est remplacé
par l'administrateur le plus âgé. Le premier président sera nommé par l'assemblée générale extraordinaire des actionnaires
qui se tiendra après la constitution de la société.

Le conseil d'administration se réunit sur la convocation du président ou en cas d'empêchement de celui-ci, de l'admi-
nistrateur le plus âgé, aussi souvent que l'intérêt de la société l'exige. Il doit être convoqué chaque fois que deux
administrateurs le demandent.

Tout administrateur pourra se faire représenter aux conseils d'administration en désignant par écrit soit en original,
soit par téléfax ou télégramme un autre administrateur comme son mandataire. Un administrateur peut représenter un
ou plusieurs de ses collègues.

Le conseil d'administration ne pourra délibérer et/ou agir valablement que si la majorité au moins des administrateurs
est présente ou représentée à une réunion du conseil d'administration.

Les décisions sont prises à la majorité des voix des administrateurs présents ou représentés. Au cas où lors d'une
réunion, il existerait une parité des votes pour et contre une résolution, la voix du président de la réunion sera prépon-
dérante.

Les décisions du conseil d'administration peuvent aussi être prises par lettre circulaire, les signatures des différents
administrateurs pouvant être apposées sur plusieurs exemplaires de la décision écrite du conseil d'administration.

Tout administrateur pourra en outre participer à une réunion du conseil d'administration par conférence téléphonique,
par vidéoconférence ou par d'autres moyens de communication similaires où toutes les personnes prenant part à cette
réunion peuvent s'entendre les unes les autres.

La participation à une réunion tenue dans ces conditions est équivalente à la présence physique à cette réunion.

Art. 8. Le conseil d'administration est investi des pouvoirs les plus étendus pour faire tous actes d'administration et
de disposition qui rentrent dans l'objet social.

Il a dans sa compétence tous les actes qui ne sont pas réservés expressément par la loi et les statuts à l'assemblée
générale. De plus, il est autorisé à verser des acomptes sur dividendes, aux conditions prévues par la loi.

Le conseil d'administration peut à son entière discrétion opérer le démembrement des actions de la société en cédant
la nue-propriété. Il reviendra à l'usufruitier (i) de choisir librement et en bon père de famille l'orientation à donner à la
gestion du portefeuille de la société, (ii) d'exercer seul les droits de vote, (iii) de percevoir les droits patrimoniaux. Le
nu propriétaire sera convoqué aux assemblées générales et pourra y assister sans droit de vote.

Art. 9. La société sera engagée en toutes circonstances par les signatures conjointes de deux administrateurs, ou dans
le cas où il y aurait un seul administrateur par sa seule signature, sans préjudice des décisions à prendre quant à la signature
sociale en cas de délégation de pouvoirs et mandats conférés par le conseil d'administration en vertu des dispositions de
l'article 10 des statuts.

Art. 10. Le conseil d'administration pourra déléguer la gestion journalière de la société à un ou plusieurs administra-
teurs, directeurs, gérants et autres agents, actionnaires ou non, agissant seuls ou conjointement.

Le(s) premier(s) administrateur(s)-délégué(s), pourra (pourront) être nommé(s) par l'assemblée générale extraordi-
naire des actionnaires qui se tiendra après la constitution de la société.

Le conseil d'administration pourra aussi confier la direction de l'ensemble ou de telle partie ou branche spéciale des
affaires sociales à un ou plusieurs directeurs, et donner des pouvoirs spéciaux pour des affaires déterminées à un ou
plusieurs fondés de pouvoirs, choisis dans ou hors son sein, actionnaires ou non.

Art. 11. Les actions judiciaires, tant en demandant qu'en défendant, sont suivies au nom de la société par le conseil
d'administration, poursuites et diligences de son président ou d'un administrateur délégué à ces fins.

Titre IV. - Surveillance

Art. 12. La société est surveillée par un ou plusieurs commissaires nommés par l'assemblée générale, qui fixe leur
nombre et leur rémunération, ainsi que la durée de leur mandat, qui ne peut excéder six ans.
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Titre V. - Assemblée générale

Art. 13. L'assemblée générale des actionnaires de la société représente tous les actionnaires de la société. Elle dispose
des pouvoirs les plus larges pour décider, mettre en oeuvre ou ratifier les actes en relation avec les opérations de la
société, à moins que les statuts n'en disposent autrement.

L'assemblée générale annuelle se réunit au siège social ou à tout autre endroit de la commune du siège social à l'endroit
indiqué dans les convocations, le premier vendredi du mois d'avril à 17.30 heures. Si ce jour est un jour férié légal,
l'assemblée générale a lieu le premier jour ouvrable suivant.

Les autres assemblées générales des actionnaires pourront se tenir au lieu et heure spécifiés dans les avis de convo-
cation.

Chaque action donne droit à une voix. Chaque actionnaire pourra prendre part aux assemblées générales des action-
naires en désignant par écrit, par télécopie, e-mail, ou tout autre moyen de communication similaire une autre personne
comme mandataire.

Si tous les actionnaires sont présents ou représentés à une assemblée d'actionnaires, et s'ils déclarent avoir connais-
sance de l'ordre du jour, l'assemblée peut être tenue sans convocation ou publication préalable.

Lorsque la société n'a qu'un actionnaire unique, celui-ci est qualifié par la loi d' «associé» et exerce les pouvoirs dévolus
à l'assemblée générale des actionnaires.

Titre VI. - Année sociale, Répartition des bénéfices

Art. 14. L'année sociale commence le premier janvier et finit le trente et un décembre de chaque année.

Art. 15. L'excédent favorable du bilan, défalcation faite des charges sociales et des amortissements, forme le bénéfice
net de la société. Sur ce bénéfice, il est prélevé cinq pour cent (5,00 %) pour la formation du fonds de réserve légale; ce
prélèvement cesse d'être obligatoire lorsque la réserve aura atteint le dixième du capital social, mais devrait toutefois
être repris jusqu'à entière reconstitution, si à un moment donné et pour quelque cause que ce soit, le fonds de réserve
avait été entamé.

Le solde est à la disposition de l'assemblée générale.

Titre VII. - Dissolution, Liquidation

Art. 16. La société pourra être dissoute par décision de l'assemblée générale.

Lors de la dissolution de la société, la liquidation s'effectuera par les soins d'un ou plusieurs liquidateurs, personnes
physiques ou morales, nommés par l'assemblée générale, qui détermine leurs pouvoirs et leurs émoluments.

Titre VIII. - Dispositions générales

Art. 17. Pour tous les points non spécifiés dans les présents statuts, les parties se réfèrent et se soumettent aux
dispositions de la loi luxembourgeoise du 10 août 1915 sur les sociétés commerciales et de ses lois modificatives.

Dispositions transitoires

La première année sociale commence le jour de la constitution de la société et finira le 31 décembre 2013.

La première assemblée générale annuelle se tiendra en 2014.

Souscription et paiement

Les cent (100,-) actions ont été souscrites par Monsieur Marc SCHERRER, précité.

Les actions ont été intégralement libérées en espèces de sorte que la somme de trente et un mille Euros (EUR 31.000,-)
est dès à présent à disposition de la société, ainsi qu'il en a été justifié au notaire instrumentant.

Constatation

Le notaire-rédacteur de l'acte déclare avoir vérifié l'existence des conditions énumérées aux articles 26, 26-3 et 26-5
de la loi du 10 août 1915 sur les sociétés commerciales telle que modifiée et en constate expressément l'accomplissement.

Frais

Le montant des frais, dépenses, rémunérations et charges, sous quelque forme que ce soit, qui incombent à la société
ou qui sont mis à sa charge à raison de sa constitution, a été évalué à environ mille deux cents euros (EUR 1.200).

Assemblée générale extraordinaire

Et aussitôt l'associé unique, représentant l'intégralité du capital souscrit et se considérant comme dûment convoqué,
s'est réuni en assemblée générale. Après avoir constaté que celle-ci était régulièrement constituée, il a pris les résolutions
suivantes:

Première résolution

Le nombre des administrateurs est fixé à un.
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Est appelé aux fonctions d'administrateur unique, son mandat expirant à l'assemblée générale ordinaire de 2018:

- Monsieur Philippe BOULARD, Directeur commercial, né à Aye (B) le 3 avril 1955, résidant rue de Biron 4/31 à
B-5590 Ciney.

Deuxième résolution

Est appelée aux fonctions de commissaire aux comptes, son mandat expirant à l'assemblée générale ordinaire de 2018:

Madame Aimérancia MADINA, comptable, née le 09 janvier 1971 à Marojola (Madagascar), demeurant au 41 Chaussée
de Namur B-6840 Verlaine.

Troisième résolution

Le siège social de la société est fixé au 27, Boulevard Marcel Cahen, L-1311 Luxembourg (Merl).

Déclaration

Le notaire instrumentant a rendu le comparant attentif au fait qu'avant toute activité commerciale de la société pré-
sentement fondée, celle-ci doit être en possession d'une autorisation de commerce en bonne et due forme en relation
avec l'objet social, ce qui est expressément reconnu par le comparant.

DONT ACTE, fait et passé à Senningerberg, à la date pré-mentionnée.

Et après lecture faite et interprétation donnée au comparant, celui-ci a signé avec le notaire le présent acte.

Signé: Marc Scherrer, Paul Bettingen.

Enregistré à Luxembourg, A.C., le 30 janvier 2013. LAC/2013/4495. Reçu 75,- EUR.

Le Receveur (signé): Irène Thill.

Pour copie conforme délivrée à la société aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Senningerberg, le 1 er février 2013.

Référence de publication: 2013017711/190.

(130021631) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 4 février 2013.

Europa Silica S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: AUD 25.000,00.

Siège social: L-2320 Luxembourg, 68-70, boulevard de la Pétrusse.

R.C.S. Luxembourg B 130.877.

Extrait des résolutions prises par l'assemblée générale des associés de la Société à Luxembourg en date du 5 avril 2012.

Lors de l'assemblée générale des associés de la Société qui s'est tenue au siège social en date du 5 avril 2012, il a été
décidé de renommer M. Eric Biren, M. Vincent Goy et M. Peter Cluff aux fonctions de gérants de la Société, pour une
période prenant fin lors de l'assemblée générale des associés devant statuer sur l'approbation des comptes annuels arrêtés
au 31 décembre 2012.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Fait à Luxembourg, le 14 février 2013.
Pour la Société
Signature

Référence de publication: 2013022860/17.

(130027787) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 14 février 2013.

European Aerial Systems S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 414.222,00.

Siège social: L-1882 Luxembourg, 5, rue Guillaume Kroll.

R.C.S. Luxembourg B 160.299.

Le siège social des associés INNOVA/4 L.P. et FRIENDS OF INNOVA L.P. a changé et se trouve à présent au 190,
Elgin Avenue, KY1-9005 George Town, Grand Cayman, Îles Caïmanes.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 13 février 2013.

Référence de publication: 2013022861/12.

(130027586) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 14 février 2013.
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Domtar Luxembourg Investments Sàrl, Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-5365 Münsbach, 6C, rue Gabriel Lippmann.

R.C.S. Luxembourg B 173.690.

In the year two thousand and twelve, on the twenty seventh day of December.

Before Maître Roger Arrensdorff, notary public residing at Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg.

There appeared:

Domtar Delaware Holdings Inc., a company incorporated and organized under the laws of the State of Delaware,
having its registered office set at 160 Greentree Drive, Suite 101, Dover, DE 19904, County of Kent (U.S.A), registered
with the Delaware Department of State under number 4207327 (the "Sole Member");

duly represented by Mr. Matthieu Groetzinger, lawyer, residing at L-2132 Luxembourg, 20 avenue Marie-Thérèse by
virtue of a proxy dated December 26, 2012.

The said proxy, after having been signed "ne varietur' by the proxyholder acting on behalf of the appearing party and
the undersigned notary, will remain annexed to the present deed for the purpose of registration.

Such appearing person, acting in the here above stated capacity, requested the undersigned notary to:

I. state that the Sole Member is the sole member of Domtar Luxembourg Investments Sàrl, a private limited liability
company ("Société à responsabilité limitée"), having its registered office at L-5365 Munsbach, 6C rue Gabriel Lippmann,
registered with the Luxembourg trade and companies register under number B 173.690, incorporated by a deed received
by Maître Roger Arrensdorff, notary residing in Luxembourg, on December 6, 2012, not yet published in the Mémorial
C, Recueil des Sociétés et Associations (the "Corporation").

II. record the following resolutions which have been taken in the best interest of the Corporation, according to the
agenda below:

Agenda

1. Conversion of the currency of the corporate capital of the Corporation from EUR to USD, (ii) setting of the new
value per share at USD 1,000.- (one thousand US Dollars), and (iii) determination of the number of shares having a par
value of USD 1,000.- (one thousand US Dollars) in exchange and replacement of the current corporate capital amounting
to EUR 15,000.- (fifteen thousand Euros) represented by 15 (fifteen) ordinary shares having a par value of EUR 1,000.-
(one thousand Euros) with effect as of the date of incorporation of the Corporation;

2. Increase of the corporate capital of the Corporation by an amount of USD 10,590,000.- (ten million five hundred
ninety thousand US Dollars) so as to bring it from its present amount of USD 19,000.- (nineteen thousand US Dollars)
to the amount of USD 10,609,000.- (ten million six hundred nine thousand US Dollars) represented by the existing 19
(nineteen) ordinary shares and by the issue of 10,590 (ten thousand five hundred ninety) additional ordinary shares with
a par value of USD 1,000.- (one thousand US Dollars) each;

3. Allocation of the amount of USD 1,060,900.- (one million sixty thousand nine hundred US Dollars) to the legal
reserve of the Corporation;

4. Subscription and payment of all the additional ordinary shares, with a share premium attached to the ordinary shares
of USD 1,034,050,016.- (one billion thirty four million fifty thousand sixteen US Dollars) and the allocation of the amount
of USD 1,060,900.- (one million sixty thousand nine hundred US Dollars) to the legal reserve of the Corporation by the
Sole Member, by the contribution in kind of a participation;

5. Amendment of article 5.1 of the articles of incorporation in order to reflect the planned corporate capital increase;

6. Any other business.

First resolution

The Sole Member resolved to convert the currency of the corporate capital of the Corporation from EUR to USD
with effect as of the date of incorporation of the Corporation at the exchange rate delivered by the European Central
Bank as at 6 December 2012, (i.e. EUR 1.- = USD 1,3072).

The Sole Member resolved to set the new value per share at USD 1,000.- (one thousand US Dollars) with effect as of
the date of incorporation of the Corporation.

The Sole Member resolved on the number of ordinary shares having a par value of USD 1,000.- (one thousand US
Dollars) in exchange and replacement of the current corporate capital amounting to EUR 15,000.-(fifteen thousand Euros)
represented by 15 (fifteen) ordinary shares having a par value of EUR 1,000.- (one thousand Euros), with effect as of the
date of incorporation of the Corporation.

As a result, the Sole Member resolved to record that the shareholding in the Corporation is as follows: 19 (nineteen)
ordinary shares in the corporate capital of the Corporation having a nominal value of USD 1,000.- (one thousand US
Dollars) each.
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Following the conversion of the currency of the corporate capital of Corporation from EUR to US Dollars, USD 608.-
(six hundred eight US Dollars) have been allocated to the share premium attached to the ordinary shares of the
Corporation.

Second resolution

The Sole Member decided to increase the corporate capital of the Corporation by an amount of USD 10,590,000.-
(ten million five hundred ninety thousand US Dollars) so as to bring it from its present amount of USD 19,000.- (nineteen
thousand US Dollars) to the amount of USD 10,609,000.- (ten million six hundred nine thousand US Dollars) represented
by the existing 19 (nineteen) ordinary shares and 10,590 (ten thousand five hundred ninety) additional ordinary shares
with a par value of USD 1,000.- (one thousand US Dollars) each.

Third resolution

The Sole Member decided to issue 10,590 (ten thousand five hundred ninety) additional ordinary shares with a par
value of USD 1,000.- (one thousand US Dollars) each, together with the payment of a share premium attached to the
ordinary shares of USD 1,034,050,016.- (one billion thirty four million fifty thousand sixteen US Dollars) and the allocation
of the amount of USD 1,060,900.- (one million sixty thousand nine hundred US Dollars) to the legal reserve of the
Corporation.

Fourth resolution
Contributor's Intervention - Subscription - Payment

There now appeared Mr. Matthieu Groetzinger, acting in his capacity as duly appointed special attorney of the Sole
Member by virtue of a proxy given on December 26, 2012 which will remain attached to the present deed.

The appearing person declared to:

- subscribe for and fully pay 10,590 (ten thousand five hundred ninety) additional ordinary shares with a par value of
USD 1,000.- (one thousand US Dollars) each, for a total amount of USD 10,590,000.- (ten million five hundred ninety
thousand US Dollars);

- pay a share premium attached to ordinary shares amounting to USD 1,034,050,016.- (one billion thirty four million
fifty thousand sixteen US Dollars);

- allocate to the legal reserve of the Corporation the amount of USD 1,060,900.- (one million sixty thousand nine
hundred US Dollars);

by the contribution in kind of a participation held in Domtar Pacific Papers ULC, a company incorporated and organized
under the laws of Canada, having its registered office at 395 Boul De Maisonneuve, Montreal, QC, H3A 1L6, Canada,
amounting to USD 1,045,700,916.-(one billion forty five million seven hundred thousand nine hundred sixteen US Dollars)
(the "Participation").

Description of the contribution

The appearing person stated that:

The contribution in kind consisted of the ownership of the Participation, for a total amount of USD 1,045,700,916.-
(one billion forty five million seven hundred thousand nine hundred sixteen US Dollars), this Participation being valued
by the board of managers of the Corporation at the amount of USD 1,045,700,916.- (one billion forty five million seven
hundred thousand nine hundred sixteen US Dollars) on the basis of a valuation made by the Sole Member, owner of the
Participation.

Fifth resolution

As a consequence of the foregoing statements and resolutions and the contribution being fully carried out, the Sole
Member decides to amend article 5.1 of the articles of incorporation to read as follows:

5.1. "The Corporation's corporate capital is set at USD 10,609,000.- (ten million six hundred nine thousand US Dollars),
represented by two (2) classes of shares as follows: 10,609 (ten thousand six hundred nine) ordinary shares (the "Ordinary
Shares") and 0 (zero) mandatory redeemable preferred shares (the "Mandatory Redeemable Preferred Shares"), and
together with the Ordinary Shares shall be referred to as the "Shares" unless otherwise expressly provided herein), having
a par value of USD 1,000.- (one thousand US Dollars) each. The respective rights and obligations attached to each class
of Shares are set forth below. All Shares will be issued in registered form and vested with voting rights regardless of their
nature and class to which they belong."

Costs

The costs, expenses, fees and charges, in whatsoever form, which are to be borne by the Corporation or which shall
be charged to it in connection with its capital increase have been estimated at about EUR 6,415.- (six thousand four
hundred and fifteen euro).
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For the purpose of the registration taxes, the appearing party declares that the amount of USD 1,059,000,000.- (one
billion fifty nine million US Dollar) is valued at EUR 797,603,316.28 (seven hundred ninety-seven milion six hundred three
thousand three hundred sixteen euro and twenty-eight cents).

With no other outstanding points on the agenda, and further requests for discussion not forthcoming, the meeting is
closed.

The undersigned notary who understands and speaks English, states herewith that on request of the above appearing
person, the present deed is worded in English, followed by a French version; on request of the same appearing person
and in case of divergences between the English and the French text, the English version shall prevail.

Made in Luxembourg, on the day named at the beginning of this document.

The document having been read and translated into a language known by the person appearing, known to the notary
by his surname, Christian name, civil status and residence, the said person appearing signed together with us, the notary,
the present original deed.

Suit la traduction française du texte qui précède:

L'an deux mille douze, le vingt sept décembre.

Par-devant Maître Roger Arrensdorff, notaire de résidence à Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg.

A comparu:

Domtar Delaware Holdings Inc., une société constituée et établie selon les lois de l'Etat du Delaware, avec siège social
à 160 Greentree Drive, Suite 101, Dover, DE 19904, County of Kent (U.S.A), enregistrée auprès du département d'Etat
du Delaware sous le numéro 4207327 Associé Unique»),

dûment représentée par Maître Matthieu Groetzinger, avocat, demeurant à L-2132 Luxembourg, 20 avenue Marie-
Thérèse, en vertu d'une procuration du 26 décembre 2012.

Ladite procuration, après avoir été signée «ne varietur» par le mandataire agissant pour le compte de la comparante
et par le notaire instrumentant restera annexée au présent acte pour les besoins de l'enregistrement.

Laquelle comparante, agissant ès-qualité, déclare et demande au notaire:

I. d'acter que l'Associé Unique est l'associé unique de Domtar Luxembourg Investments Sàrl, une société à respon-
sabilité limitée, établie et ayant son siège social à L-5365 Munsbach, 6C, rue Gabriel Lippmann, enregistrée auprès du
registre du commerce et des sociétés de Luxembourg sous le numéro B 173.690, constituée suivant acte reçu par Maître
Roger Arrensdorff, notaire de résidence à Luxembourg le 6 décembre 2012, non encore publié au Mémorial C, Recueil
des Sociétés et Associations (la «Société»).

II. enregistrer les résolutions suivantes qui ont été prises dans l'intérêt de la Société, conformément à l'agenda ci-
dessous:

Ordre du jour

1. Conversion de la devise du capital social de la Société de l'EUR vers l'USD, (ii) création d'une nouvelle valeur nominale
par part ordinaire à USD 1.000,- (mille dollars américains) et (iii) détermination du nombre de parts ordinaires ayant une
valeur nominale de USD 1.000,- (mille dollars américains) en échange et remplacement du capital social actuel d'un
montant de EUR 15.000,- (quinze mille euros) représenté par 15 (quinze) parts ordinaires ayant une valeur nominale de
EUR 1.000,- (mille euros) avec effet à la date de constitution de la Société;

2. Augmentation du capital social de la Société à concurrence d'un montant de USD 10.590.000,- (dix millions cinq
cent quatre vingt dix mille dollars américains) pour le porter de son montant actuel de USD 19.000,- (dix neuf mille dollars
américains) à un montant de USD 10.609.000,- (dix millions six cent neuf mille dollars américains) représenté par 19 (dix
neuf) parts ordinaires existantes et par l'émission de 10.590 (dix mille cinq cent quatre vingt dix) parts ordinaires sup-
plémentaires d'une valeur nominale de USD 1.000,- (mille dollars américains) chacune;

3. Allocation d'un montant de USD 1.060.900,- (un million soixante mille neuf cents dollars américains) à la réserve
légale de la Société;

4. Souscription et libération de toutes les nouvelles parts ordinaires avec le paiement d'une prime d'émission attachée
aux parts ordinaires de USD 1.034.050.016,- (un milliard trente quatre millions cinquante mille seize dollars américains)
et l'allocation d'un montant de USD 1.060.900,- (un million soixante mille neuf cents dollars américains) à la réserve légale
de la Société par l'Associé Unique par l'apport en nature d'une participation;

5. Modification de l'article 5.1 des statuts de la Société pour refléter l'augmentation du capital social de la Société
planifiée; et

6. Divers.

Première résolution

L'Associé Unique a décidé de convertir la devise du capital social de la Société de l'EUR vers l'USD avec effet au jour
de la constitution de la Société basé sur le taux de change délivré par la Banque Centrale Européenne du 6 décembre
2012, (i.e. EUR 1.- = USD 1.3072).
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L'Associé Unique a décidé la création d'une nouvelle valeur nominale par part ordinaire à USD 1.000,- (mille dollars
américains) avec effet au jour de la constitution de la Société.

L'Associé Unique a décidé du nombre de parts ordinaires ayant une valeur nominale de USD 1.000,- (mille dollars
américains) en échange et remplacement du capital social actuel d'un montant de EUR 15.000,-(quinze mille euros) re-
présenté par 15 (quinze) parts ordinaires ayant une valeur nominale de EUR 1.000,- (mille Euros) avec effet au jour de la
constitution de la Société.

En conséquence, l'Associé Unique a décidé d'enregistrer la participation dans la Société comme suit: 19 (dix neuf) parts
ordinaires dans le capital de la Société ayant une valeur nominale de USD 1.000,-(mille dollars américains) chacune.

Suite à la conversion de la devise du capital social de la Société de l'EUR vers l'USD, USD 608,- (six cent huit dollars
américains) ont été alloués à la prime d'émission attachée aux parts ordinaires de la Société.

Deuxième résolution

L'Associé Unique a décidé d'augmenter le capital social à concurrence d'un montant de USD 10.590.000 (dix millions
cinq cent quatre vingt dix mille dollars américains) pour le porter de son montant actuel de USD 19.000,- (dix neuf mille
dollars américains) à un montant de USD 10.609.000,- (dix millions six cent neuf mille dollars américains) représenté par
19 (dix neuf) parts ordinaires existantes et 10.590 (dix mille cinq cent quatre vingt dix) parts ordinaires supplémentaires
d'une valeur nominale de USD 1.000,- (mille dollars américains) chacune.

Troisième résolution

L'Associé Unique a décidé d'émettre 10.590 (dix mille cinq cent quatre vingt dix) parts ordinaires supplémentaires
d'une valeur nominale de USD 1.000,- (mille dollars américains) chacune, avec le paiement d'une prime d'émission attachée
aux parts ordinaires de USD 1.034.050.016,-(un milliard trente quatre millions cinquante mille seize dollars américains)
et l'allocation d'un montant de USD 1.060.900,- (un million soixante mille neuf cents dollars américains) à la réserve légale
de la Société.

Quatrième résolution
Intervention de l'apporteur - Souscription - Libération

Est alors intervenu aux présentes Monsieur Matthieu Groetzinger, agissant en sa qualité de mandataire spécial de
l'Associé Unique, en vertu d'une procuration donnée le 26 décembre 2012 qui restera annexée aux présentes. La com-
parante a déclaré:

- souscrire et payer en totalité 10.590 (dix mille cinq cent quatre vingt dix) parts ordinaires supplémentaires d'une
valeur nominale de USD 1.000,- (mille dollars américains) chacune pour un montant total de USD 10.590.000,- (dix millions
cinq cent quatre vingt dix mille dollars américains);

- payer une prime d'émission attachée aux parts ordinaires de USD 1.034.050.016,- (un milliard trente quatre millions
cinquante mille seize dollars américains);

- allouer à la réserve légale de la Société le montant de USD 1.060.900,- (un million soixante mille neuf cents dollars
américains); par l'apport en nature d'une participation détenue dans Domtar Pacific Papers ULC, une société constituée
et organisée selon les lois du Canada, ayant son siège social à 395 Boul de Maisonneuve, Montreal, QC, H3A 1L6, Canada,
d'un montant total de USD 1.045.700.916,- (un milliard quarante cinq millions sept cent mille neuf cent seize dollars
américains) (la «Participation»).

Description de la contribution

La comparante a déclaré que:

L'apport en nature consiste en la propriété de la Participation, pour un montant total de USD 1.045.700.916,- (un
milliard quarante cinq millions sept cent mille neuf cent seize dollars américains), cette Participation étant évaluée par le
conseil de gérance de la Société à un montant de USD 1.045.700.916,- (un milliard quarante cinq millions sept cent mille
neuf cent seize dollars américains) sur la base d'une évaluation faite par l'Associé Unique, détenteur de la Participation.

Cinquième résolution

En conséquence des déclarations et des résolutions qui précèdent, l'apport ayant été accompli, l'Associé Unique décide
de modifier l'article 5.1 des statuts de la Société comme suit:

5.1. «Le capital social est fixé à USD 10.609.000,- (dix millions six cent neuf mille dollars américains) représenté par
deux (2) catégories de parts comme suit: 10.609 (dix mille six cent neuf) parts ordinaires (les «Parts Ordinaires») et 0
(zéro) part privilégiée obligatoirement rachetables (les «Parts Privilégiées Obligatoirement Rachetables» et collectivement
avec les Parts Ordinaires les «Parts», à moins qu'il n'en soit disposé différemment), ayant toutes une valeur nominale de
USD 1.000,- (mille dollars américains) chacune. Les obligations et droits respectifs attachés à chaque catégorie de Parts
sont déterminés ci-dessous. Toutes les Parts seront émises sous la forme nominative et assorties de droits de vote quelque
soit leur nature et la classe à laquelle elles appartiennent.»
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Estimation des frais

Le montant des frais, dépenses, rémunérations ou charges, sous quelque forme que ce soit qui incombent à la Société
ou qui sont mis à sa charge en raison de l'augmentation de son capital au droit fixe d'enregistrement, s'élève à environ
EUR 6.415,- (six mille quatre cent quinze Euros).

Pour les besoins de l'enregistrement, le comparant déclare que le montant de USD 1.059.000.000,- (un milliard cin-
quante-neuf millions US dollars) est évalué à la somme de EUR 797.603.316,28 (sept cent quatre-vingt dix-sept millions
six cent trois mille trois cent seize euros et vingt-huit cents).

Plus rien n'étant à l'ordre du jour et aucune demande supplémentaire de discussion n'ayant lieu, le président lève la
séance.

Le notaire soussigné qui comprend et parle la langue anglaise constate que sur demande du comparant le présent acte
est rédigé en langue anglaise suivi d'une version française; Sur demande du même comparant et en cas de divergences
entre le texte anglais et le texte français, le texte anglais fera foi.

Passé à Luxembourg, à la date qu'en tête des présentes.

Le document ayant été lu et traduit en un langage connu des comparants, tous connus du notaire par leur prénoms,
noms, état civil et domicile, lesdits comparants ont tous signé avec Nous, notaire, le présent acte en original.

Signé: GROETZINGER, ARRENSDORFF.

Enregistré à Luxembourg Actes Civils, le 28 décembre 2012. Relation: LAC/2012/62852. Reçu soixante-quinze euros
(75,- €).

Le Receveur (signe): THILL.

Pour expédition conforme délivrée aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 4 février 2013.

Référence de publication: 2013017732/238.

(130021679) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 4 février 2013.

European Carbon Fund, Société Anonyme sous la forme d'une SICAV - Fonds d'Investissement Spécialisé.

Siège social: L-2520 Luxembourg, 5, allée Scheffer.

R.C.S. Luxembourg B 107.556.

Extrait des décisions prises lors du Conseil d'Administration en date du 2 avril 2012

En date du 2 avril 2012, le Conseil d'Administration a décidé:

- d'accepter la démission, avec effet au 2 avril 2012, de Monsieur Jérôme Malka, en qualité d'administrateur,

- de coopter, avec effet au 2 avril 2012, Monsieur Thierry Daubignard, 17 Cours Valmy, 92987 Paris, en qualité d'Ad-
ministrateur, jusqu'à la prochaine Assemblée Générale Ordinaire en 2013, en remplacement de Monsieur Jérôme Malka,
démissionnaire,

- d'accepter la démission, avec effet au 2 avril 2012, de Monsieur Rodrigo Leon Garcia, en qualité d'administrateur,

- de coopter, avec effet au 2 avril 2012, Valoraciòn y Control, SL représentée par Monsieur Rafael Saiz Romero, 189
Paseo de la Castellana, 28046 Madrid, en qualité d'Administrateur, jusqu'à la prochaine Assemblée Générale Ordinaire
en 2013, en remplacement de Monsieur Rodrigo Leon Garcia, démissionnaire.

Luxembourg, le 12 février 2013.
Pour extrait sincère et conforme
Pour European Carbon Fund
Caceis Bank Luxembourg

Référence de publication: 2013022862/21.

(130027991) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 14 février 2013.

Ecomin S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1330 Luxembourg, 30, boulevard Grande-Duchesse Charlotte.

R.C.S. Luxembourg B 20.043.

Statuts coordonnés déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Diekirch, le 14 février 2013.

Référence de publication: 2013022864/10.

(130027818) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 14 février 2013.
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Dynamic Materials Luxembourg 1 S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 50.025,00.

Siège social: L-1528 Luxembourg, 1, boulevard de la Foire.

R.C.S. Luxembourg B 134.212.

In the year two thousand and twelve on the thirty-first day of December.

Before Us, Maître Francis Kesseler, notary residing in Esch-sur-Alzette, Grand Duchy of Luxembourg.

THERE APPEARED:

Dynamic Materials Corporation, a corporation organized and existing under General Corporation Law of the State
of Delaware, having its registered office at 5405 Spine Road, Boulder, CO 80301, Colorado, USA, registered at the
Division of Corporation of the Department of States under number 2784277,

here represented by Me Andreea Antonescu, Avocat à la Cour, residing professionally in Luxembourg, by virtue of a
proxy given under private seal.

The said proxy, after having been signed "ne varietur" by the appearing party and the undersigned notary, will remain
annexed to the present deed for the purpose of registration.

The appearing party, represented and acting in the capacities as stated hereabove, has requested the undersigned
notary to enact the following:

- that it is the sole current shareholder of Dynamic Materials Luxembourg 1 S.à r.l., a société à responsabilité limitée,
having its registered office at 1-3 Boulevard de la Foire, L-1528 Luxembourg, registered with the Luxembourg Trade and
Companies register under number B 134.212, incorporated by deed of Me Jacques Delvaux, notary residing in Luxem-
bourg, on 5 November 2007, published in the Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations on 9 January 2008 under
number 53, page 2530 (the "Company");

- that the agenda of the shareholders' meeting is the following:

a) Increase of the share capital of the Company by an amount of Twenty-Five Euro (EUR 25), by the issuance of One
(1) new share with a nominal value of Twenty-Five Euro (EUR 25), having the same rights and obligations as the existing
shares, together with share premium for an amount of Two Million Nine Hundred Forty-Nine Thousand Nine Hundred
and Seventy-Five Euro (EUR 2,949,975);

b) Subscription and full payment at nominal value, together with share premium, of the newly issued share by contri-
bution in kind by the current sole shareholder;

c) Subsequent amendment of Article 6.1 of the articles of association;

d) Miscellaneous.

- that the sole shareholder has taken the following resolutions:

First resolution

The sole shareholder DECIDES to increase the subscribed capital by an amount of Twenty-Five Euro (EUR 25) to
bring it from its present amount of Fifty Thousand (EUR 50,000) to Fifty Thousand Twenty-Five Euro (EUR 50,025) by
the issuance of One (1) new share (part sociale) having a nominal value of Twenty-Five Euro (EUR 25), having the same
rights and obligations as the existing shares (parts sociales), together with share premium for an amount of Two Million
Nine Hundred Forty-Nine Thousand Nine Hundred and Seventy-Five Euro (EUR 2,949,975), and to accept the subscrip-
tion and full payment at nominal value, together with share premium of the newly issued share by the following subscribers
and through the following contributions, in the following amounts and proportions:

Subscription - Payment

THEREUPON,

Dynamic Materials Corporation, prenamed, declared to subscribe for One (1) new share (part sociale) with a nominal
value of Twenty-Five Euro (EUR 25) and to pay it fully up at nominal value, together with share premium of an amount
of Two Million Nine Hundred Forty-Nine Thousand Nine Hundred and Seventy-Five Euro (EUR 2,949,975), by contri-
bution in kind of a receivable held by Dynamic Materials Corporation, having a value of at least Two Million Nine Hundred
Fifty Thousand Euro (EUR 2,950,000).

This contribution is being made for a value of Two Million Nine Hundred Fifty Thousand Euro (EUR 2,950,000), Twenty-
Five Euros (EUR 25) being affected to the share capital of the Company and Two Million Nine Hundred Forty-Nine
Thousand Nine Hundred and Seventy-Five Euro (EUR 2,949,975) to the share premium account of the Company.

The ownership and value of the receivable contributed in kind has been confirmed to the undersigned notary through
a valuation report of the authorized representative of Dynamic Materials Corporation dated 28 December 2012. Such
report, after signature ne varietur by the appearing party and the undersigned notary, shall remain annexed to the present
deed to be filed with the registration authorities.
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Second resolution

As a consequence of the preceding resolution, the sole shareholder DECIDES to amend the first paragraph of Article
6.1 of the articles of association, which will henceforth have the following wording:

" 6.1. Subscribed and Authorised share capital. The Company's corporate capital is fixed at 50,025.- EUR (fifty thousand
twenty-five Euro) represented by 2,001 (two thousand and one) shares (parts sociales) of 25.- EURO (twenty-five Euro)
each, all fully subscribed and entirely paid up."

There being no further business, the meeting is terminated.

Costs

The expenses, costs, fees and charges of any kind whatsoever which will have to be borne by the Company as a result
of the present deed are estimated at approximately three thousand two hundred euro (EUR 3,200.-).

The undersigned notary, who knows English, states that on request of the appearing party, the present deed is worded
in English, followed by a French version and in case of discrepancies between the English and the French text, the English
version will be binding.

WHEREOF the present notarial deed was drawn up in Esch/Alzette, on the day indicated at the beginning of this deed.

The document having been read to the proxyholder of the appearing and intervening parties, he signed together with
the notary the present original deed.

Suit la traduction française du texte qui précède:

L'an deux mille douze, le trente et un décembre.

Par-devant Maître Francis Kesseler, notaire de résidence à Esch/Alzette, Grand-Duché de Luxembourg.

ONT COMPARU:

Dynamic Materials Corporation, une corporation organisée selon General Corporation Law de l'état de Delaware
ayant son siège social au 5405 Spine Road, Boulder, CO 80301, Colorado, USA, enregistrée auprès de Division of Cor-
poration of the Department of States sous le numéro 2784277,

ici représentées par Me Andreea Antonescu, Avocat à la Cour, demeurant professionnellement à Luxembourg, en
vertu d'une procuration donnée sous seing privé.

Laquelle procuration restera, après avoir été signée ne varietur par le comparant et le notaire instrumentant, annexée
au présent acte afin d'être enregistrée avec lui.

Le comparant, représenté et agissant en qualité comme indiqué ci-dessus, a requis le notaire instrumentant d'acter ce
qui suit:

- Qu'il est le seul et unique associé actuel de la société Dynamic Materials Luxembourg 1 S.à r.l., société à responsabilité
limitée, ayant son siège social au 1-3 Boulevard de la Foire, L-1528 Luxembourg, enregistrée auprès du Registre de
Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B 134.212, constituée suivant acte de Me Jacques Delvaux,
notaire de résidence à Luxembourg, en date du 5 novembre 2007, publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Asso-
ciations du 9 janvier 2008 sous le numéro 53, page 2530 (la «Société»);

- Que l'ordre du jour de l'assemblée est le suivant:

a) Augmentation du capital social de la Société d'un montant de Vingt-Cinq Euros (EUR 25), par l'émission d'une (1)
part sociale ayant une valeur nominale de Vingt-Cinq Euros (EUR 25), ayant les mêmes droits et obligations que les parts
sociales existantes, ensemble avec une prime d'émission d'un montant de Deux Millions Neuf Cent Quarante-Neuf Mille
Neuf Cent Soixante-Quinze Euros (EUR 2,949,975);

b) Souscription et payement intégral, à la valeur nominale, ensemble avec la prime d'émission, de la nouvelle part sociale
émise, par contribution en nature par l'associé unique actuel;

c) Modification subséquente de l'article 6.1 des statuts;

d) Divers.

- Que l'associé unique a pris les résolutions suivantes: Première résolution

L'associé unique DECIDE d'augmenter le capital social à concurrence d'un montant de Vingt-Cinq Euros (EUR 25)
pour porter son montant actuel de Cinquante Mille Euros (EUR 50.000) à Cinquante Mille Vingt-Cinq Euros (EUR 50.025)
par l'émission d'une (1) parts sociale nouvelle d'une valeur nominale de Vingt-Cinq Euros (EUR 25), ayant les mêmes
droits et obligations que les parts sociales existantes, ensemble avec une prime d'émission d'un montant de Deux Millions
Neuf Cent Quarante-Neuf Mille Neuf Cent Soixante-Quinze Euros (EUR 2,949,975), et d'accepter la souscription et
libération entière à la valeur nominale des nouvelles parts sociales, ensemble avec la prime d'émission, par les souscripteurs
suivants et moyennant les apports suivants, s'élevant aux montants et dans les proportions suivantes:

Souscription - Libération

SUR CE,
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Dynamic Materials Corporation, précitée, déclare souscrire à une (1) nouvelle part sociale d'une valeur nominale de
Vingt-Cinq Euros (EUR 25) et de la libérer entièrement à la valeur nominale, ensemble avec une prime d'émission d'un
montant de Deux Millions Neuf Cent Quarante-Neuf Mille Neuf Cent Soixante-Quinze Euros (EUR 2,949,975), moyen-
nant un apport en nature d'une créance détenue par Dynamic Materials Corporation, ayant une valeur d'au moins Deux
Millions Neuf Cent Cinquante Mille Euros (EUR 2,950,000).

La propriété et la valeur de la créance apportée a été confirmée au notaire instrumentant par un rapport d'évaluation
du représentant autorisé de Dynamic Materials Corporation daté du 28 décembre 2012. Ce rapport, signé ne varietur
par la partie comparante et le notaire instrumentant, restera annexé au présent acte pour être formalisé avec lui.

Deuxième résolution

En conséquence de la résolution précédente, l'associé unique DECIDE de modifier le premier alinéa de l'article 6.1
des statuts comme suit:

« 6.1. Capital souscrit et Libéré. Le capital social est fixé à cinquante mille vingt-cinq Euros (EUR 50.025) représenté
par deux mille une (2.001) parts sociales d'une valeur nominale de vingt-cinq Euro (EUR 25) chacune, toutes entièrement
souscrites et libérées.»

Plus rien étant à l'ordre du jour, la séance est levée.

Frais

Le montant des frais, dépenses, rémunérations et charges, sous quelque forme que ce soit, qui incombent à la Société
ou qui sont mis à sa charge à raison des présentes est évalué à environ trois mille deux cents euros (EUR 3.200,-).

Le notaire soussigné, qui a personnellement la connaissance de la langue anglaise, déclare qu'à la requête de la partie
comparante le présent acte est rédigé en langue anglaise, suivi d'une version française, et en cas de divergence entre le
texte anglais et le texte français, le texte anglais fera foi.

DONT ACTE, fait et passé à Esch/Alzette, date qu'en tête des présentes.

Et après lecture faite et interprétation donnée au représentant des parties comparantes et intervenantes, celui-ci a
signé le présent acte avec le notaire.

Signé: Antonescu, Kesseler.

Enregistré à Esch/Alzette Actes Civils, le 8 janvier 2013. Relation: EAC/2013/379. Reçu soixante-quinze euros (75,- €).

Le Receveur ff. (signé): M. Halsdorf.

Pour expédition conforme délivrée aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2013017736/138.

(130021754) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 4 février 2013.

EOS Group S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1449 Luxembourg, 18, rue de l'Eau.

R.C.S. Luxembourg B 86.580.

Par la présente, je vous remets ma démission comme administrateur de votre société et ce avec effet au 24 janvier
2013 et je vous prie de procéder aux publications légales nécessaires endéans les meilleurs délais.

I hereby tender my resignation from my mandate as a director of your company, with effect at January 24 th , 2013. I
kindly ask you to and to proceed with the necessary legal publication as soon as possible.

Luxembourg, le 24 janvier 2013. Christophe JASICA.

Référence de publication: 2013022865/12.

(130027981) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 14 février 2013.

EOS Group S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1449 Luxembourg, 18, rue de l'Eau.

R.C.S. Luxembourg B 86.580.

Par la présente, je vous remets ma démission comme administrateur de votre société et ce avec effet au 24 janvier
2013 et je vous prie de procéder aux publications légales nécessaires endéans les meilleurs délais.

I hereby tender my resignation from my mandate as a director of your company, with effect at January 24 th , 2013. I
kindly ask you to and to proceed with the necessary legal publication as soon as possible.

Luxembourg, le 24 janvier 2013. Martine KAPP.

Référence de publication: 2013022866/12.

(130027981) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 14 février 2013.
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EOS Group S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1449 Luxembourg, 18, rue de l'Eau.

R.C.S. Luxembourg B 86.580.

Par la présente, je vous remets ma démission comme administrateur de votre société et ce avec effet au 24 janvier
2013 et je vous prie de procéder aux publications légales nécessaires endéans les meilleurs délais.

I hereby tender my resignation from my mandate as a director of your company, with effect at January 24 th , 2013. I
kindly ask you to and to proceed with the necessary legal publication as soon as possible.

Luxembourg, le 24 janvier 2013 Eric LECLERC.

Référence de publication: 2013022867/12.

(130027981) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 14 février 2013.

Dariman Luxembourg S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-2550 Luxembourg, 52-54, avenue du X Septembre.

R.C.S. Luxembourg B 105.374.

DISSOLUTION

In the year two thousand and twelve, on the thirty-first of December

before Maître Francis KESSELER, notary residing in Esch-sur-Alzette.

There appeared:

Wilmington Trust SP Services (Luxembourg) S.A., a company incorporated under the laws of Luxembourg, having its
registered address at L-2550 Luxembourg, 52-54, avenue du X Septembre, registered with the Luxembourg Chamber of
Commerce under the number B0058628 duly represented by Ms. Sofia Da Chao, private employee, professionally residing
in Esch-sur-Alzette, by virtue of a power of attorney, given under private seal (the "Sole Shareholder").

Said proxy, after having been initialled and signed ne varietur by the proxyholder and the undersigned notary, will
remain attached to the present deed to be filed at the same time with the registration authorities.

Such appearing party through its proxyholder has requested the notary to state that:

- it holds all the shares in the Luxembourg limited liability company (Société à responsabilité limitée) existing under
the name of Dariman Luxembourg S.A R.L., registered with the Luxembourg Trade and Companies Register under the
number B 105.374, with registered office at L-2550 Luxembourg, 52-54, avenue du X Septembre (the Company)

- the Company has been incorporated pursuant to a notarial deed dated December 21 st , 2004, published in the
Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations, C- N 338 of April 15 th , 2005;

- the Company’s by-laws have not been amended since;

- the Company's capital is set at EUR 12,500.- (twelve thousand and five hundred euro) represented by 500 (five
hundred) shares with a par value of twenty five-euro (25.-EUR) each;

- the Sole Shareholder hereby resolved to proceed with the dissolution of the Company with effect from today;

- the Sole Shareholder assumes the role of liquidator of the Company;

- the Sole Shareholder as liquidator of the Company declares that the activity of the Company has ceased, that the
known liabilities of the Company have been settled or fully provided for, that the Sole Shareholder is vested with all the
assets and hereby expressly declares that it will take over and assume all outstanding liabilities (if any) of the Company,
in particular those hidden or any known but unpaid and any as yet unknown liabilities of the Company before any payment
to itself;

- the Sole Shareholder waives the requirement to appoint an auditor to the liquidation (commissaire à la liquidation)
and to hear a report of an auditor to the liquidation;

- consequently the Company be and hereby is liquidated and the liquidation is closed;

- the Sole Shareholder has full knowledge of the articles of incorporation of the Company and perfectly knows the
financial situation of the Company;

- the Sole Shareholder grants full discharge to the managers of the Company for their mandates from the date of their
respective appointments up to the date of the present meeting; and

- the books and records of the dissolved Company shall be kept for five (5) years from the date the date of the present
meeting at the registered office of the Company.

Whereof, the present deed was drawn up in Esch-sur-Alzette, on the day named at the beginning of this document.

The undersigned notary, who knows English, states that on request of the appearing party, the present deed is worded
in English, followed by a French version and in case of discrepancies between the English and the French text, the English
version shall prevail.
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The document having been read to the proxyholder of the person appearing, she signed together with the notary the
present deed.

Suit la traduction française du texte qui précède:

L'an deux mille douze, le trente-et-un décembre,

par-devant Maître Francis KESSELER, notaire de résidence à Esch-sur-Alzette, Grand-Duché de Luxembourg.

A comparu:

Wilmington Trust SP Services (Luxembourg) S.A., une société existante sous le droit Luxembourgeois, avec siège social
à L-2550 Luxembourg, 52-54, avenue du X Septembre, immatriculée auprès de la Chambre de Commerce du Luxembourg
sous le numéro B0058628 (the "Sole Shareholder"), ici dûment représentée par Mme Sofia Da Chao, employée privée,
demeurant professionnellement à Esch-sur-Alzette, en vertu d'une procuration sous seing privé.

Laquelle procuration après signature ne varietur par le mandataire et le notaire instrumentaire, demeurera annexée
au présent acte pour y être soumis ensemble aux formalités de l'enregistrement.

Laquelle partie comparante, par son mandataire, a requis le notaire instrumentaire d'acter que:

- la comparante détient toutes les actions de la société anonyme existant sous la dénomination Dariman Luxembourg
S.A R.L., immatriculée au Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B 105.374, avec siège
social à L-2550 Luxembourg, 52-54, avenue du X Septembre (la Société);

- la Société a été constituée en vertu d'un acte notarié du 21 Décembre 2004, publié au Mémorial, Recueil des Sociétés
et Associations, C- N o 338 du 15 Avril 2005

- les statuts de la Société n’ont pas été modifiés depuis;

- le capital social de la Société est fixé à EUR 12.500,- (douze mille cinq cent euros) représenté par 500 (cinq cents)
actions d’une valeur nominale de EUR 25,- (vingt-cinq) chacune;

- par la présente l`Associé Unique prononce la dissolution anticipée de la Société avec effet immédiat;

- l`Associé Unique assume le rôle de liquidateur de la Société;

- l`Associé Unique, en sa qualité de liquidateur de la Société, déclare que l'activité de la Société a cessé, que le passif
connu de la Société a été payé ou provisionné, qu’il est investi de tout l'actif et qu'il s'engage expressément à prendre à
sa charge tout passif pouvant éventuellement encore exister à charge de la Société et tout passif impayé ou inconnu à ce
jour avant tout paiement à sa personne;

- l`Associé Unique renonce à la formalité de la nomination d'un commissaire à la liquidation et à la préparation d'un
rapport du commissaire à la liquidation;

- partant la liquidation de la Société est à considérer comme faite et clôturée;

- la comparante a pleinement connaissance des statuts de la Société et de la situation financière de celle-ci;

- la comparante donne décharge pleine et entière aux gérants de la Société pour leur mandat à compter de la date de
leur nomination respectives jusqu'à la date de la présente assemblée; et

- les documents et pièces relatifs à la Société dissoute seront conservés durant cinq (5) ans à compter de la date de
la présente assemblée au siège de la Société.

Dont acte, fait et passé à Esch-sur-Alzette, date qu'en tête des présentes.

Le notaire soussigné qui comprend et parle l'anglais déclare qu'à la requête de la comparante, le présent acte a été
établi en anglais, suivi d'une version française. A la requête de cette même partie comparante, et en cas de divergences
entre les versions anglaise et française, la version anglaise fera foi.

Et après lecture faite au mandataire de la comparante, celle-ci a signé avec nous notaire le présent acte.

Signé: Conde, Kesseler.

Enregistré à Esch/Alzette Actes Civils, le 08 janvier 2013. Relation: EAC/2013/371. Reçu soixante-quinze euros 75,00
€.

Le Receveur ff. (signé): M. Halsdorf.

POUR EXPEDITION CONFORME.

Référence de publication: 2013017742/91.

(130021542) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 4 février 2013.

EOS Group S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1449 Luxembourg, 18, rue de l'Eau.

R.C.S. Luxembourg B 86.580.

Par la présente, je vous remets ma démission comme commissaire aux comptes de votre société et ce avec effet au
24 janvier 2013 et je vous prie de procéder aux publications légales nécessaires endéans les meilleurs délais.
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I hereby tender my resignation from my mandate as statutory auditor of your company, with effect at January 24 th ,
2013. I kindly ask you to and to proceed with the necessary legal publication as soon as possible.

Luxembourg, le 24 janvier 2013. Pascal FABECK.

Référence de publication: 2013022868/12.
(130027981) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 14 février 2013.

Etoile Atlas Capital S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.
Siège social: L-2633 Senningerberg, 6A, route de Trèves.

R.C.S. Luxembourg B 165.443.

1) Pursuant to a resolution of the Company's sole shareholder dated January 12 th , 2013, Mr Antoine Lam-Chok has
resigned from his function of manager of the Company with immediate effect.

2) The sole shareholder has decided to appoint Mr. Grégory Noyen, residing professionally at 6A Route de Trèves,
L-2633 Senningerberg, as manager of the Company with immediate effect for an undetermined period in replacement of
Mr. Antoine Lam-Chok.

Traduction pour les besoins de l'Enregistrement

1) Suite à une résolution de l'actionnaire unique de la Société datée du 12 janvier 2013, il résulte que M. Antoine Lam-
Chok a démissionné de son mandat de gérant de la société avec effet immédiate.

2) L'associé unique de la Société a décidé de nommer M. Grégory Noyen, résident professionnellement au 6A Route
de Trèves, L-2633 Senningerberg, comme gérant de la Société avec effet immédiat et pour une durée indéterminée, en
remplacement de M. Antoine Lam-Chok.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Référence de publication: 2013022870/20.
(130027845) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 14 février 2013.

Elektra Purchase No. 20 S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2550 Luxembourg, 52-54, avenue du X Septembre.

R.C.S. Luxembourg B 112.106.

DISSOLUTION

In the year two thousand and twelve.
On the thirty-first day of December
Before Maître Francis KESSELER, notary residing at Esch-sur-Alzette (Grand-Duchy of Luxembourg).
Is held an extraordinary general meeting of the shareholders of the public limited company "Elektra Purchase No. 20

S.A. in liquidation", with registered office in L-2550 Luxembourg, 52-54, avenue du X Septembre, R.C.S. Luxembourg
section B number 112.106, incorporated by a deed of Maître Joseph ELVINGER, notary residing in Luxembourg (Grand-
Duchy of Luxembourg), on 12 th October 2005, published in the Mémorial C number 404 of 23 rd February 2006, amended
by a deed of Maître Henri Hellinckx, notary residing in Luxembourg (Grand-Duchy of Luxembourg), on 21 st March 2007,
published in the Mémorial C number 1844 of 30 th August 2007.

The Company has been put into liquidation by virtue of a deed of the undersigned notary dated 5 October 2012, not
yet published in the Mémorial.

The corporate capital amounts to EUR 31,000.- (thirty-one thousand Euro) divided into 31 (thirty one) shares of EUR
100.- (hundred Euro) each.

The meeting is presided by Mrs Sofia AFONSO-DA CHAO CONDE private employee, residing professionally in Esch-
sur-Alzette (Grand-Duchy of Luxembourg), 5, rue Zénon Bernard

The chairman appoints as secretary and as scrutineer Miss Claudia ROUCKERT, private employee, residing profes-
sionally in Esch-sur-Alzette (Grand-Duchy of Luxembourg), 5, rue Zénon Bernard.

The board having thus been formed the chairman states and asks the notary to enact:
That the shareholders present or represented, the proxy holders of the represented shareholders as well as the

number of shares held by them are indicated on an attendance list, which after having been checked and signed by the
shareholders who are present, the proxy holders of the represented shareholders and the undersigned notary, shall
remain annexed to this document and shall be filed at the same time with the registration authorities.

The proxies of the represented shareholders, after having been signed "ne varieteur" by the appearing parties and the
undersigned notary, shall remain annexed to this document and shall be filed at the same time with the registration
authorities.
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It results from the said attendance list that all the issued shares are present or represented, so that the present meeting
is regularly constituted and may validly deliberate upon the points of the agenda, which reads as follows:

Agenda:

1. To present and to approve the report of the liquidation auditor;

2. To approve the liquidation accounts and the distribution of any residual value of the Company to the shareholders;

3. To grant discharge to the liquidator and the liquidation auditor;

4. To acknowledge the closure of the liquidation; and

5. To appoint a custodian for the corporate books, records and other data carriers of the Company, to designate a
place where these corporate books, records and other data carriers will be kept for a minimum period of 5 years and
to decide on any measure relating to the closure of the liquidation

have requested the undersigned notary to document the following resolutions which have been taken unanimously:

First resolution

The shareholders having received the conclusions of the report of the liquidation auditor resolve to approve the
liquidation accounts and the subsequent distribution to them of the residual value of the Company being the total assets
less the liabilities.

Second resolution

The shareholders resolve to grant discharge to the liquidator and the liquidation auditor for the carrying out of their
respective mandates up to and during the liquidation.

Third resolution

The shareholders resolve to close the liquidation and acknowledge that Elektra Purchase No. 20 S.A. 'in liquidation'
has definitively ceased to exist.

Fourth resolution

The shareholders resolve to appoint Wilmington Trust SP Services (Luxembourg) S.A., having its registered office at
52-54, avenue du X Septembre, L-2550 Luxembourg as custodian for the corporate books, records and other data carriers
of the Company and further resolves that these corporate books, records and other data carriers will be kept for a
minimum period of 5 years.

Expenses

The costs, expenses, remuneration or charges of any form whatsoever incumbent to the Company and charged to it
by reason of the present deed are assessed at approximately one thousand three hundred euro (EUR 1.300.¬)

The undersigned notary who understands and speaks English, states herewith that on request of the above appearing
parties, the present deed is worded in English followed by a French version; on request of the same appearing parties,
and in case of discrepancies between the English and the French text, the English text will prevail.

Whereof, the present deed was drawn up in Esch/Alzette, on the day named at the beginning of this document.

The document having been read to the appearing parties' proxy holder, known to the notary by his surname, first
name, civil status and residence, the said person signed together with Us notary this original deed.

Suit la version française du texte qui précède:

L'an deux mille douze.

Le trente-et-un décembre

Par-devant Maître Francis KESSELER, notaire de résidence à Esch-sur-Alzette (Grand-Duché de Luxembourg).

S'est réunie l'assemblée générale extraordinaire de la société anonyme "Elektra Purchase No. 20 S.A. 'enliquidation' "
ayant son siège social à L-2550 Luxembourg, 52-54, avenue du X Septembre, R.C.S. Luxembourg section B numéro
112.106, constituée par acte reçu par Maître Joseph ELVINGER, notaire de résidence à Luxembourg, (Grand-Duché de
Luxembourg), en date du 12 octobre 2005, publié au Mémorial C numéro 404 du 23 février 2006, modifiés en vertu d'un
acte notarié de Maître Henri Hellinckx, residé aux Luxembourg (Grand-Duché du Luxembourg), du 21 mars 2007, publié
au Mémorial C-N 1844 de 30 août 2007.

La Société a été mise en liquidation aux termes d'un acte reçu par le notaire instrumentant en date du 5 octobre 2012
non encore publié au Mémorial.

Le capital social s'élève à EUR 31.000,- (trente et un mille Euros) divisé en 31 (trente et un) actions d'une valeur
nominale de EUR 100,- (cent Euros) chacune.

L'assemblée est présidée par Madame Sofia AFONSO-DA CHAO CONDE, employée privée, demeurant profession-
nellement à Esch-sur-Alzette (Grand-Duché de Luxembourg), 5, rue Zénon Bernard.
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Le président désigne comme secrétaire et scrutateur Mademoiselle Claudia ROUCKERT, employée privée, demeurant
professionnellement à Esch-sur-Alzette (Grand-Duché de Luxembourg), 5, rue Zénon Bernard.

Le bureau ayant ainsi été constitué, Monsieur le Président expose et prie le notaire instrumentaire d'acter:

Les actionnaires présents ou représentés à l'assemblée, les mandataires des actionnaires représentés et le nombre
d'actions possédées par chacun d'eux ont été portés sur une liste de présence, laquelle, contrôlée et signée par les
actionnaires présents, les mandataires de ceux représentés et par le notaire instrumentant, demeurera annexée au présent
acte avec lequel elle sera enregistrée.

Les procurations des actionnaires représentés, après avoir été signés «ne varieteur» par les comparants et le notaire
instrumentant, demeureront annexées au présent acte avec lequel elles seront enregistrées.

Il résulte de ladite liste de présence que la présente assemblée réunissant l'intégralité du capital social est régulièrement
constituée et peut délibérer valablement, telle qu'elle est constituée, sur les objets portés à l'ordre du jour, qui est conçu
comme suit:

Ordre du jour:

1. Remise du rapport du commissaire-vérificateur à la liquidation.

2. Approbation des comptes de liquidation et éventuelle distribution de la valeur résiduelle de la Société aux associés.

3. Décharge à accorder au liquidateur et au commissaire-vérificateur à la liquidation.

4. Décision de clôturer la liquidation.

5. Nomination d'un dépositaire pour la conservation des livres, documents sociaux et autres données de la Société,
et désignation du lieu où ces documents seront conservés pour une période de 5 ans et décision sur toute mesure à
prendre relative à la clôture de la liquidation.

Ont requis le notaire instrumentant d'acter les résolutions suivantes prises à l'unanimité:

Première résolution

Les associés, après avoir reçu les conclusions du rapport du commissaire-vérificateur à la liquidation, décident d'ap-
prouver les comptes de liquidation et la distribution subséquente de la valeur résiduelle de la société aux associés, étant
la totalité des actifs moins les pertes.

Deuxième résolution

Les associés décident d'accorder décharge au liquidateur et au commissaire-vérificateur à la liquidation pour l'exercice
de leurs mandats respectifs jusqu'à et pendant la liquidation.

Troisième résolution

Les associés décident de clôturer la liquidation et déclarent que Elektra Purchase No. 20 S.A. 'en liquidation' a défini-
tivement cessé d'exister.

Quatrième résolution

Les associés décident de nommer Wilmington Trust SP Services (Luxembourg) S.A., ayant son siège social au 52-54,
avenue du X Septembre, L-2550 Luxembourg, comme dépositaire des livres, documents sociaux et autres données de la
Société et décident ensuite que ces documents seront conservés pour une période minimum de 5 ans.

Evaluation des frais

Les frais, dépenses, honoraires et charges de toute nature payable par la Société en raison du présent acte sont évalués
à approximativement à mille trois cent euros (EUR 1.300).

Le notaire soussigné qui connaît la langue anglaise, déclare par la présente qu'à la demande des comparants le présent
acte est rédigé en langue anglaise, suivi d'une version française, et qu'à la demande des mêmes comparants, en cas de
divergences entre le texte anglais et le texte français, la version anglaise primera.

Dont acte, fait et passé à Esch/Alzette, date qu'en tête des présentes.

Lecture du présent acte faite et interprétation donnée au mandataire des comparants connu du notaire instrumentant
par ses nom, prénom usuel, état et demeure, il a signé avec Nous, notaire, le présent acte.

Signé: Conde, Rouckert, Kesseler.

Enregistré à Esch/Alzette Actes Civils, le 09 janvier 2013. Relation: EAC/2013/459. Reçu soixante-quinze euros 75,00
€.

Le Receveur ff. (signé): M. Halsdorf.

POUR EXPEDITION CONFORME.

Référence de publication: 2013017769/133.

(130021569) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 4 février 2013.
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Eurasia Capital S.A., Société Anonyme.

Capital social: EUR 31.000,00.
Siège social: L-1855 Luxembourg, 46A, avenue J.F. Kennedy.

R.C.S. Luxembourg B 104.488.

Les décisions suivantes ont été prises par l'assemblée générale annuelle des actionnaires de la Société qui s'est tenue
en date du 26 septembre 2012:

- de renouveler les mandats de Monsieur Martinus C.J. Weijermans, de Madame Florence Rao et de Monsieur Jorge
Pérez Lozano en tant qu'administrateurs de la Société avec effet immédiat et pour une période arrivant à échéance lors
de l'Assemblée Générale Annuelle des actionnaires à tenir en 2018;

- d'approuver la fin du mandat de l'Alliance Révision S.à r.l. en tant que réviseur d'entreprise agréé de la Société;
- de nommer, en remplacement de l'Alliance Révision S.à r.l., en tant que nouveau réviseur d'entreprise agréé de la

Société avec effet immédiat, de PricewaterhouseCoopers S.c., ayant son adresse professionnelle au Boîte Postale 1443,
L-1014 Luxembourg et pour une période arrivant à échéance lors de l'Assemblée Générale Annuelle des actionnaires à
tenir en 2013.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 12 février 2013.
Pour la Société
Florence Rao
Administrateur

Référence de publication: 2013022871/23.
(130027490) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 14 février 2013.

Euro Properties Investments III S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1118 Luxembourg, 19, rue Aldringen.

R.C.S. Luxembourg B 103.448.

Statuts coordonnés déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 13 février 2013.

Référence de publication: 2013022872/10.
(130027457) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 14 février 2013.

Europlan Leasing SPV S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1115 Luxembourg, 2, boulevard Konrad Adenauer.

R.C.S. Luxembourg B 122.214.

In the year two thousand twelve, on the twentieth day of December.
Before the undersigned Maître Gérard LECUIT, notary residing in Luxembourg.

Was held an Extraordinary General Meeting of shareholders of “EUROPLAN LEASING SPV S.A.”, a company having
its registered office at L-1115 Luxembourg, 2, boulevard Konrad Adenauer, incorporated by a notarial deed on January
the 8 th day of November 2006, published in the Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations, number 93, on the first
day of February 2007. The articles of incorporation were modified for the last time pursuant to a notarial deed on the
17 th day of September 2007, published in the Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations number 1719, on July 11
th 2008.

The meeting was opened by Mr Benoît Tassigny, lawyer, residing professionally in Luxembourg,
being in the chair,
who appointed as secretary Mr Mustafa Nezar, lawyer, with professional address in Luxembourg.
The meeting elected as scrutineer Mr Stéphane Weyders, companies director, with professional address in Luxem-

bourg.
The board of the meeting having thus been constituted, the chairman declared and requested the notary to state that:
I. The agenda of the meeting is the following:
1. Decision to be taken about the dissolution of the corporation.
2. Appointment of Platinium Advisory Services Luxembourg Sàrl as liquidator and determination of his powers.
3. Discharge to the directors and statutory auditor for the performance of their mandate up to the present day.
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4. Miscellaneous.

II. The shareholders present or represented, the proxyholders of the represented shareholders and the number of
their shares are shown on an attendance list; this attendance list, signed by the shareholders, the proxyholders of the
represented shareholders, the board of the meeting and the undersigned notary, will remain annexed to the present
deed.

The proxies of the represented shareholders will also remain annexed to the present deed.

III. As appears from the said attendance list, all the shares are present or represented at the present general meeting.

IV. As a consequence, the totality of the capital being present or represented, the present meeting is regularly con-
stituted and may validly deliberate on the items of the agenda.

After the foregoing has been approved by the meeting, the meeting unanimously took the following resolutions:

First resolution

The general meeting decides the anticipated dissolution of the company with effect as on this day.

Second resolution

The general meeting resolves to appoint Platinium Advisory Services Luxembourg Sàrl, a company having its registered
office at L-1511 Luxembourg, 151, avenue de la Faïencerie, registered at the Register of Trade and Companies under the
number B 127.972, as liquidator (the “Liquidator”) in relation to the voluntary liquidation of the Company.

The Liquidator has the broadest powers foreseen by articles 144 - 148 bis of the law on commercial companies.

Third resolution

The general meeting resolves to grant full discharge to the board of directors of the Company and the statutory auditor
for the performance of their mandate up to the present day.

Fourth resolution

The general meeting decides to instruct the Liquidator to realize, on the best possible terms and for the best possible
consideration, all the assets of the Company and to pay all debts of the Company.

The general meeting decides that the Liquidator will be entitled to a specific compensation.

The general meeting hereby grants to the Liquidator the powers to prepare a detailed inventory of the Company's
assets and liabilities.

There being no further business, the meeting is closed.

Costs

The aggregate amount of the costs, expenditures, remunerations or expenses, in any form whatsoever, which the
corporation incurs or for which it is liable by reason of the present deed, is approximately ONE THOUSAND TWO
HUNDRED EURO (1,200.- EUR).

There being no further business, the meeting is terminated.

The undersigned notary, who knows English, states that on request of the appearing parties, the present deed is worded
in English, followed by a French version and in case of discrepancies between the English and the French text, the English
version will be binding.

WHEREOF the present deed was drawn up in Luxembourg, on the day named at the beginning of this document.

The document having been read to the persons appearing, who are known to the notary by their surname, first name,
civil status and residence, they signed together with the notary the present deed.

Suit la version française du texte qui précède:

L'an deux mil douze, le vingt décembre.

Par-devant Maître Gérard LECUIT, notaire de résidence à Luxembourg.

S'est réunie:

L'assemblée générale extraordinaire des actionnaires de la société anonyme «EUROPLAN LEASING SPV S.A.», avec
siège social à L-1115 Luxembourg, 2, boulevard Konrad Adenauer, constituée suivant acte notarié en date du 8 novembre
2006, publié au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations numéro 93 du 1 er février 2007 et dont les statuts ont
été modifiés pour la dernière fois suivant acte notarié en date du 17 septembre 2007, publié au Mémorial, Recueil des
Sociétés et Associations C numéro 1719 du 11 juillet 2008.

L'assemblée est ouverte sous la présidence de Monsieur Benoît Tassigny, juriste, demeurant professionnellement à
Luxembourg,

qui désigne comme secrétaire Monsieur Mustafa Nezar, juriste, demeurant professionnellement à Luxembourg.
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L'assemblée choisit comme scrutateur Monsieur Stéphane Weyders, administrateur de sociétés, demeurant profes-
sionnellement à Luxembourg.

Le bureau ainsi constitué, le Président expose et prie le notaire instrumentant d'acter:

I. - Que la présente assemblée générale extraordinaire a pour ordre du jour:

1. Décision à prendre concernant la dissolution de la société.

2. Nomination de Platinium Advisory Services Luxembourg Sàrl comme liquidateur et détermination de ses pouvoirs.

3. 3.Décharge aux administrateurs et au commissaire aux comptes pour l'exercice de leur mandat jusqu'à ce jour.

4. Divers.

II.- Que les actionnaires présents ou représentés, les mandataires des actionnaires représentés, ainsi que le nombre
d'actions qu'ils détiennent sont indiqués sur une liste de présence. Cette liste de présence, après avoir été signée «ne
varietur» par les actionnaires présents, les mandataires des actionnaires représentés ainsi que par les membres du bureau
et le notaire instrumentant, restera annexée au présent procès-verbal pour être soumise avec lui à la formalité de l'en-
registrement.

Resteront pareillement annexées aux présentes les procurations des actionnaires représentés, après avoir été signées
«ne varietur» par les comparants et le notaire instrumentant.

III.- Que l'intégralité du capital social est présente ou représentée à la présente assemblée.

IV.- Qu'en conséquence la présente assemblée, réunissant la totalité du capital social, est régulièrement constituée et
peut délibérer valablement, telle qu'elle est constituée, sur les points portés à l'ordre du jour.

Ces faits ayant été reconnus exacts par l'assemblée, celle-ci, après avoir délibéré, prend à l'unanimité des voix, les
résolutions suivantes:

Première résolution

L'assemblée décide la dissolution anticipée de la société à compter de ce jour.

Deuxième résolution

L'assemblée décide de nommer Platinium Advisory Services Luxembourg Sàrl, une société ayant son siège à L-1511
Luxembourg, 151, avenue de la Faïencerie, enregistrée au Registre de Commerce et des Sociétés sous le numéro B 12.972
(la «Société») comme liquidateur (le «Liquidateur») dans le cadre de la liquidation volontaire de la Société.

Le Liquidateur aura les pouvoirs les plus étendus prévus par les articles 144 à 148 bis de la loi sur les sociétés com-
merciales.

Troisième résolution

L'assemblée décide de donner pleine et entière décharge aux gérants de la Société et au commissaire aux comptes
pour l'exercice de leur mandat jusqu'à ce jour.

Quatrième résolution

L'assemblée décide d'instruire le Liquidateur de réaliser, dans les meilleurs termes et conditions possibles, tous les
avoirs de la Société et de régler toutes les dettes de la Société.

L'assemblée décide que le Liquidateur aura droit à une rémunération spéciale.

L'assemblée décide que le Liquidateur préparera un inventaire détaillé des actifs et passifs de la Société.

Plus rien ne figurant à l'ordre du jour, la séance est levée.

Frais

Le montant des frais, dépenses, rémunérations et charges, sous quelque forme que ce soit, qui incombent à la société
à raison de la présente est évalué à environ MILLE DEUX CENTS EUROS (1.200,- EUR).

Plus rien n'étant à l'ordre du jour, la séance est levée.

Le notaire soussigné, qui a personnellement la connaissance de la langue anglaise, déclare que les comparants l'ont
requis de documenter le présent acte en langue anglaise, suivi d'une version française, et en cas de divergence entre le
texte anglais et le texte français, le texte anglais fera foi.

DONT ACTE, fait et passé à Luxembourg, date qu'en tête des présentes.

Et après lecture faite et interprétation donnée aux membres du bureau, connus du notaire par leurs nom, prénom
usuel, état et demeure, ceux-ci ont signé avec le notaire le présent acte.

Signé: B. Tassigny, M. Nezar, S. Weyders, G. Lecuit.

Enregistré à Luxembourg, Actes Civils, le 27 décembre 2012. Relation: LAC/2012/62499. Reçu douze euros (EUR
12,-).

Le Receveur (signé): I. THILL.
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POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associa-
tions.

Luxembourg, le 4 février 2013.

Référence de publication: 2013017789/129.

(130021699) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 4 février 2013.

Eurobuild Investment S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2661 Luxembourg, 42, rue de la Vallée.

R.C.S. Luxembourg B 110.503.

Il résulte du procès-verbal de l'Assemblée Générale Extraordinaire des actionnaires de la société tenue le 4 février
2013 que le commissaire aux comptes (Monsieur Tamas Mark) a été remplacé par CONCILIUM S.à r.l., société à res-
ponsabilité limitée, R.C.S. Luxembourg B161634, ayant son siège social au 34A, Boulevard Grande-Duchesse Charlotte,
L-1330 Luxembourg, avec effet immédiat.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 13 février 2013.
Un mandataire

Référence de publication: 2013022873/15.

(130027462) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 14 février 2013.

Exequatur Industries S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1449 Luxembourg, 18, rue de l'Eau.

R.C.S. Luxembourg B 74.658.

Par la présente, je vous remets ma démission comme administrateur de votre société et ce avec effet au 24 janvier
2013 et je vous prie de procéder aux publications légales nécessaires endéans les meilleurs délais.

I hereby tender my resignation front my mandate as a director of your company, with effect at January 24 th , 2013. I
kindly ask you to and to proceed with the necessary legal publication as soon as possible.

Luxembourg, le 24 janvier 2013. Christophe JASICA.

Référence de publication: 2013022875/12.

(130027982) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 14 février 2013.

FinnAust Mining S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-2320 Luxembourg, 69, boulevard de la Pétrusse.

R.C.S. Luxembourg B 153.801.

In the year two thousand twelve, on the twenty-ninth day of October.

Before Maître Jean SECKLER, notary, residing in Junglinster, Grand-Duchy of Luxembourg.

Appeared:

The company FinnAust Mining Plc, a company organized under the laws of the United Kingdom, with registered office
at 15 Appold Street, EC2A 2HB London, United Kingdom, duly registered under number 7245568,

duly represented by Mrs. Marine LEONARDIS, Lawyer, residing professionally in Luxembourg, by virtue of a proxy
given on private seal.

The said proxy, after having been signed "ne varietur" by the appearing person and the undersigned notary, will remain
annexed to the present deed to be registered at the same time with the registration authorities.

The presaid FinnAust Mining Plc is the sole member (the "Sole Member") of the private limited liability company "société
à responsabilité limitée'" FinnAust Mining S.à r.l. with registered office at L-2320 Luxembourg, 69 boulevard de la Pétrusse,
registered with the Luxembourg Trade and Companies Register under the number B 153801, incorporated by a deed
received by the undersigned notary, on 2 June 2010, published in the Mémorial C number 1576 on 3 August 2010, as
amended for the last time by a deed received by the undersigned notary, on 27 September 2012, in process of publication
in the Mémorial C (the "Company").

Such appearing party, represented as here above stated, in its capacity of sole member of the Company, has requested
the undersigned notary to state its following resolutions:

First resolution

The Sole Member resolved to increase the corporate capital of the Company by an amount of one hundred Euro (EUR
100) so as to bring it from its present amount of thirty thousand and nine hundred Euro (EUR 30,900) to an amount of
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thirty one thousand Euro (EUR 31,000) represented by three hundred and ten (310) corporate units, with a par value of
one hundred Euro (EUR 100) each and with such rights and obligations as set out in the articles of association of the
Company, in consideration for a contribution in cash amounting to one hundred Euro (EUR 100) together with a share
premium amounting to two hundred nineteen thousand nine hundred Euro (EUR 219,900).

Subscription and Payment

Further Mrs. Marine LEONARDIS, prenamed, acting in his capacity as duly appointed attorney of the Sole Member,
by virtue of a power of attorney granted under private seal,

declared to subscribe in the name and on behalf of the Sole Member for one (1) newly issued corporate unit, with a
par value of one hundred Euro (EUR 100) in consideration for a contribution in cash amounting to one hundred Euro
(EUR 100) together with a share premium amounting to two hundred nineteen thousand nine hundred Euro (EUR
219,900).

Evidence of the above cash payment has been given to the undersigned notary by way of a bank certificate issued by
BIL Banque Internationale à Luxembourg S.A., and the undersigned notary formally acknowledges the availability of the
aggregate amount of two hundred twenty thousand Euro (EUR 220,000) to the Company.

Second resolution

The Sole Member resolves to subsequently amend Article 5, paragraph 1, of the articles of association of the Company
so as to reflect the first resolution.

Consequently, Article 5, paragraph 1, of the articles of association of the Company shall henceforth be read as follows:
"The subscribed corporate capital is set at thirty one thousand Euro (EUR 31,000) represented by three hundred and

ten (310) corporate units with a par value of one hundred Euro (EUR 100) each."

Third resolution

The Sole Member resolved to grant authorization to any one manager of the Company, with single signatory power,
and/or to any lawyer of the law firm Wildgen in Luxembourg, to carry out any action in relation to or necessary to
implement or incidental to the above taken resolutions.

Expenses

The expenses, costs, fees and outgoing of any kind whatsoever borne by the Company, as a result of the presently
stated, are evaluated at approximately EUR 1,600.-.

The undersigned notary who understands and speaks English states herewith that on request of the above appearing
party, the present deed is worded in English followed by a French version. On request of the same appearing person and
in case of divergences between the English and the French text, the English version will be prevailing.

Whereof, the present notarial deed was drawn up in Luxembourg, on the day stated at the beginning of this document.
The document having been read to the proxy-holder, acting as here above stated, he signed together with us, the

notary, the present original deed.

Suit la version française du texte qui précède:

L'an deux mille douze, le vingt-neuvième jour du mois d'octobre.
Par-devant Maître Jean SECKLER, notaire, de résidence à Junglinster, Grand-Duché de Luxembourg.
La société FinnAust Mining Plc, une société régie par le droit du Royaume-Uni, ayant son siège social au 15 Appold

Street, EC2A 2HB Londres, Royaume-Uni, dûment enregistrée sous le numéro 7245568, dûment représentée par Maitre
Marine LEONARDIS, avocat à la Cour, demeurant professionnellement à Luxembourg, en vertu d'une procuration déli-
vrée sous seing privé.

Ladite procuration, après avoir été signée "ne varietur" par la personne comparante et par le notaire instrumentant,
restera annexée au présent acte pour être enregistrée dans le même temps par les autorités en charge de l'enregistrement.

Ladite FinnAust Mining Plc est l'associé unique (l'"Associé Unique") de la société à responsabilité limitée FinnAust
Mining S.à r.l., ayant son siège social au 69, boulevard de la Pétrusse, L-2320 Luxembourg, immatriculée auprès du Registre
de Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B 153801, constituée suivant acte reçu par le notaire
instrumentant en date du 2 juin 2010, publié au Mémorial C numéro 1576 du 3 août 2010, et modifié pour la dernière
fois suivant acte reçu par le notaire instrumentant le 27 septembre 2012, en cours de publication au Mémorial C (la
"Société").

La partie comparante, représentée comme indiqué ci-dessus, en sa qualité d'associé unique de la Société, a prié le
notaire instrumentant d'acter les résolutions suivantes:

Première résolution

L'Associé Unique a décidé d'augmenter le capital social de la Société d'un montant de cent Euros (EUR 100) pour le
porter de son montant actuel de trente mille neuf cents Euros (EUR 30.900) au montant de trente et un mille Euros (EUR
31.000) représenté par trois cent dix (310) parts sociales, chacune ayant une valeur nominale de cent Euros (EUR 100)
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auxquelles sont attachés les droits et obligations tels que prévus dans les statuts de la Société, en contrepartie d'un apport
en numéraire d'un montant de cent Euros (EUR 100) avec une prime d'émission d'un montant de deux cent dix neuf mille
neuf cents Euros (EUR 219.900).

Souscription et Libération

Ensuite Maitre Marine LEONARDIS, prénommée, agissant en sa qualité de mandataire dûment désigné par l'Associé
Unique en vertu d'une procuration accordée sous seing privé,

a déclaré souscrire au nom et pour le compte de l'Associé Unique une (1) part sociale nouvellement émise, d'une
valeur nominale de cent Euros (EUR 100) en contrepartie d'un apport en numéraire d'un montant de cent Euros (EUR
100) ensemble avec une prime d'émission d'un montant de deux cent dix neuf mille neuf cents Euros (EUR 219.900).

Preuve du paiement en numéraire mentionné ci-dessus a été donnée au notaire instrumentant par un certificat bancaire
émis par la banque BIL Banque Internationale à Luxembourg S.A., et le notaire instrumentant reconnaît officiellement la
disponibilité au profit de la Société d'un montant total de deux cent vingt mille Euros (EUR 220.000).

Deuxième résolution

L'Associé Unique décide en conséquence de modifier l'article 5, paragraphe 1, des statuts de la Société afin de refléter
la première résolution.

Par conséquent, l'article 5, paragraphe 1, des statuts de la Société devra dorénavant être lu comme il suit:

"Le capital social est fixé à trente et un mille Euros (EUR 31.000), représenté par trois cent dix (310) parts sociales
d'une valeur nominale de cent euros (EUR 100) chacune."

Troisième résolution

L'Associé Unique décide d'autoriser tout gérant de la Société, avec pouvoir de signature unique, et/ou tout avocat de
l'étude Wildgen à Luxembourg, à accomplir toute action en relation ou nécessaire à l'exécution ou accessoire aux réso-
lutions prises ci-dessus.

Dépenses

Les dépenses, frais, honoraires et charges de quelque nature que ce soit, incombant à la Société en raison du présent
acte, sont estimés approximativement à 1.600,- EUR.

Le notaire soussigné, qui comprend et parle l'anglais, déclare par la présente que sur demande de la comparante, le
présent acte est libellé en anglais suivi de la traduction française. Sur demande de la même personne, et en cas de
divergence entre la version anglaise et française du texte, la version anglaise fera foi.

Le présent acte notarié a été établi à Luxembourg en date indiquée en tête des présentes.

Après lecture à la mandataire, agissant comme indiqué ci-dessus, elle signa, avec le notaire le présent acte original.

Signé: Marine LEONARDIS, Jean SECKLER

Enregistré à Grevenmacher, le 02 novembre 2012. Relation GRE/2012/4085. Reçu soixante-quinze euros 75,00 €.

Le Receveur (signé): G. SCHLINK.

Référence de publication: 2013017813/114.

(130021462) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 4 février 2013.

Exequatur Industries S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1449 Luxembourg, 18, rue de l'Eau.

R.C.S. Luxembourg B 74.658.

Par la présente, je vous remets ma démission comme administrateur de votre société et ce avec effet au 24 janvier
2013 et je vous prie de procéder aux publications légales nécessaires endéans les meilleurs délais.

I hereby tender my resignation from my mandate as a director of your company, with effect at January 24 th , 2013. I
kindly ask you to and to proceed with the necessary legal publication as soon as possible.

Luxembourg, le 24 janvier 2013. Martine KAPP.

Référence de publication: 2013022876/12.

(130027982) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 14 février 2013.

Exequatur Industries S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1449 Luxembourg, 18, rue de l'Eau.

R.C.S. Luxembourg B 74.658.

Par la présente, je vous remets ma démission comme administrateur de votre société et ce avec effet au 24 janvier
2013 et je vous prie de procéder aux publications légales nécessaires endéans les meilleurs délais.
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I hereby tender my resignation from my mandate as a director of your company, with effect at January 24 th , 2013. I
kindly ask you to and to proceed with the necessary legal publication as soon as possible.

Luxembourg, le 24 janvier 2013. Eric LECLERC.

Référence de publication: 2013022877/12.

(130027982) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 14 février 2013.

Exsigno S. à r. l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1274 Howald, 23, rue des Bruyères.

R.C.S. Luxembourg B 127.502.

Les comptes annuels au 31 mai 2011 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Signature
Mandataire

Référence de publication: 2013022878/11.

(130027488) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 14 février 2013.

FinnAust Mining S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-2320 Luxembourg, 69, boulevard de la Pétrusse.

R.C.S. Luxembourg B 153.801.

In the year two thousand and twelve, on the fifth day of December.

Before Maître Jean SECKLER, notary, residing in Junglinster, Grand-Duchy of Luxembourg.

Appeared:

The company FinnAust Mining Plc, a company organized under the laws of the United Kingdom, with registered office
at 4 th Floor, 15 Basinghall Street, London EC2V 5BR, United Kingdom, duly registered under number 7245568,

duly represented by Mr. Alain THILL, private employee, residing professionally in Luxembourg, by virtue of a proxy
given under private seal.

The said proxy, after having been signed "ne varietur" by the appearing person and the undersigned notary, will remain
annexed to the present deed to be registered at the same time with the registration authorities.

The presaid FinnAust Mining Plc is the sole member (the "Sole Member") of the private limited liability company "société
à responsabilité limitée" FinnAust Mining S.à r.l. with registered office at L-2320 Luxembourg, 69, boulevard de la Pétrusse,
registered with the Luxembourg Trade and Companies Register under the number B 153801, incorporated by a deed
received by the undersigned notary, on 2 June 2010, published in the Mémorial C number 1576 on 3 August 2010, as
amended for the last time by a deed received by the undersigned notary, on 29 October 2012, in process of publication
in the Mémorial C (the "Company").

Such appearing party, represented as here above stated, in its capacity as Sole Member of the Company, has requested
the undersigned notary to state the following resolutions:

First resolution

The Sole Member resolved to increase the corporate capital of the Company by an amount of one hundred Euros
(EUR 100) so as to bring it from its present amount of thirty one thousand Euros (EUR 31,000) to an amount of thirty
one thousand one hundred Euros (EUR 31,100) represented by three hundred and eleven (311) corporate units, with a
par value of one hundred Euros (EUR 100) each and with such rights and obligations as set out in the articles of association
of the Company, in consideration for a contribution in cash amounting to one hundred Euros (EUR 100) together with
a share premium amounting to two hundred ninety nine thousand nine hundred Euros (EUR 299,900).

Subscription and Payment

Further Mr. Alain THILL, prenamed, acting in his capacity as duly appointed attorney of the Sole Member, by virtue of
a power of attorney granted under private seal,

declared to subscribe in the name and on behalf of the Sole Member for one (1) newly issued corporate unit, with a
par value of one hundred Euros (EUR 100) in consideration for a contribution in cash amounting to one hundred Euros
(EUR 100) together with a share premium amounting to two hundred ninety nine thousand nine hundred Euros (EUR
299,900).

Evidence of the above cash payment has been given to the undersigned notary by way of a bank certificate issued by
BIL Banque Internationale a Luxembourg S.A., and the undersigned notary formally acknowledged the availability of the
aggregate amount of three hundred thousand Euros (EUR 300,000) to the Company.
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Second resolution

The Sole Member resolved to subsequently amend Article 5, paragraph 1, of the articles of association of the Company
which shall henceforth be read as follows:

"The subscribed corporate capital is set at thirty one thousand one hundred Euros (EUR 31,100) represented by three
hundred and eleven (311) corporate units with a par value of one hundred Euros (EUR 100) each."

Third resolution

The Sole Member resolved to grant authorization to any one manager of the Company, with single signatory power,
and/or to any lawyer of the law firm Wildgen in Luxembourg, to carry out any action in relation to or necessary to
implement or incidental to the above taken resolutions.

Expenses

The expenses, costs, fees and outgoing of any kind whatsoever borne by the Company, as a result of the presently
stated, are evaluated at approximately one thousand eight hundred Euro.

The undersigned notary who understands and speaks English stated herewith that on request of the above appearing
party, the present deed is worded in English followed by a French version. On request of the same appearing person and
in case of discrepancies between the English and the French text, the English version will be prevailing.

Whereof, the present notarial deed was drawn up in Junglinster, on the day stated at the beginning of this document.

The document having been read to the proxy-holder, acting as here above stated, he signed together with us, the
notary, the present original deed.

Suit la version française du texte qui précède:

L'an deux mille douze, le cinquième jour du mois de décembre.

Par-devant Maître Jean SECKLER, notaire, de résidence à Junglinster, Grand-Duché de Luxembourg.

La société FinnAust Mining Plc, une société régie par le droit du Royaume-Uni, ayant son siège social au 4 th Floor, 15
Basinghall Street, London EC2V 5BR, Royaume-Uni, dûment enregistrée sous le numéro 7245568,

dûment représentée par Monsieur Alain THILL, employé privé, demeurant professionnellement à Luxembourg, en
vertu d'une procuration délivrée sous seing privé.

Ladite procuration, après avoir été signée "ne varietur" par la personne comparante et par le notaire instrumentant,
restera annexée au présent acte pour être enregistrée dans le même temps par les autorités en charge de l'enregistrement.

Ladite FinnAust Mining Plc est l'associé unique (l'"Associé Unique") de la société à responsabilité limitée FinnAust
Mining S.à r.l., ayant son siège social au 69, boulevard de la Pétrusse, L-2320 Luxembourg, immatriculée auprès du Registre
de Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B 153801, constituée suivant acte reçu par le notaire
instrumentant en date du 2 juin 2010, publié au Mémorial C numéro 1576 du 3 août 2010, et modifié pour la dernière
fois suivant acte reçu par le notaire instrumentant le 29 octobre 2012, en cours de publication au Mémorial C (la "Société").

La partie comparante, représentée comme indiqué ci-dessus, en sa qualité d'Associé Unique de la Société, a prié le
notaire instrumentant d'acter les résolutions suivantes:

Première résolution

L'Associé Unique a décidé d'augmenter le capital social de la Société d'un montant de cent Euros (EUR 100) pour le
porter de son montant actuel de trente et un mille Euros (EUR 31.000) au montant de trente et un mille cent Euros (EUR
31.100) représenté par trois cent onze (311) parts sociales, chacune ayant une valeur nominale de cent Euros (EUR 100)
auxquelles sont attachés les droits et obligations tels que prévus dans les statuts de la Société, en contrepartie d'un apport
en numéraire d'un montant de cent Euros (EUR 100) avec une prime d'émission d'un montant de deux cent quatre-vingt-
dix-neuf mille neuf cent Euros (EUR 299.900).

Souscription et Libération

Ensuite Monsieur Alain THILL, prénommé, agissant en sa qualité de mandataire dûment désigné par l'Associé Unique
en vertu d'une procuration accordée sous seing privé,

a déclaré souscrire au nom et pour le compte de l'Associé Unique une (1) part sociale nouvellement émise, d'une
valeur nominale de cent Euros (EUR 100) en contrepartie d'un apport en numéraire d'un montant de cent Euros (EUR
100) ensemble avec une prime d'émission d'un montant de deux cent quatre-vingt-dix-neuf mille neuf cent Euros (EUR
299.900).

Preuve du paiement en numéraire mentionné ci-dessus a été donnée au notaire instrumentant par un certificat bancaire
émis par la banque BIL Banque Internationale à Luxembourg S.A., et le notaire instrumentant a reconnu officiellement la
disponibilité au profit de la Société d'un montant total de trois cent mille Euros (EUR 300.000).
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Deuxième résolution

L'Associé Unique a décidé en conséquence de modifier l'article 5, paragraphe 1, des statuts de la Société qui devra
dorénavant être lu comme il suit:

"Le capital souscrit est fixé à trente et un mille cent Euros (EUR 31.100), représenté par trois cent onze (311) parts
sociales d'une valeur nominale de cent Euros (EUR 100) chacune."

Troisième résolution

L'Associé Unique a décidé d'autoriser tout gérant de la Société, avec pouvoir de signature unique, et/ou tout avocat
de l'étude Wildgen à Luxembourg, à accomplir toute action en relation ou nécessaire à l'exécution ou accessoire aux
résolutions prises ci-dessus.

Dépenses

Les dépenses, frais, honoraires et charges de quelque nature que ce soit, incombant à la Société en raison du présent
acte, sont estimés approximativement à mille huit cents euros.

Le notaire instrumentant, qui comprend et parle l'anglais, a déclaré par la présente qu'à la demande de la comparante,
le présent acte est libellé en anglais suivi de la traduction française. Sur demande de la même personne, et en cas de
divergence entre la version anglaise et française du texte, la version anglaise fera foi.

Le présent acte notarié a été établi à Junglinster, en date indiquée en tête des présentes.

Après lecture au mandataire, agissant comme indiqué ci-dessus, il signa, avec le notaire le présent acte original.

Signé: Alain THILL, Jean SECKLER

Enregistré à Grevenmacher, le 07 décembre 2012. Relation GRE/2012/4636. Reçu soixante-quinze euros 75,00 €.

Le Receveur ff. (signé): Claire PIERRET.

Référence de publication: 2013017814/112.

(130021462) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 4 février 2013.

Ferman S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-2160 Luxembourg, 14, rue Münster.

R.C.S. Luxembourg B 174.779.

Résolution du gérant unique du 8 février 2013

Il résulte de la décision du gérant unique du 8 février 2013 que:

- Transfert du siège social de la société au 14 rue Munster L-2160 Luxembourg avec effet immédiat.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 13/02/2013.
Signature
Mandataire

Référence de publication: 2013022879/14.

(130027487) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 14 février 2013.

Fertilux S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1835 Luxembourg, 15, rue des Jardiniers.

R.C.S. Luxembourg B 77.945.

Extrait des résolutions prises lors de l'assemblée générale extraordinaire du 3 décembre 2012

1. L'assemblée accepte la démission de la société AUDIEX S.A. de son mandat de commissaire.

2. Est nommé commissaire à partir de l'exercice débutant au 1 er janvier 2011:

- Florence FREY demeurant professionnellement au 15, rue des jardiniers, L-1835 Luxembourg.

Son mandat prendra fin lors de l'assemblée générale ordinaire devant approuver les comptes annuels au 31 décembre
2015.

Pour extrait conforme

Luxembourg, le 1 er février 2013.

Référence de publication: 2013022882/15.

(130027893) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 14 février 2013.

Editeur: Service Central de Législation, 43, boulevard F.-D. Roosevelt, L-2450 Luxembourg
Imprimeur: Association momentanée Imprimerie Centrale / Victor Buck
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